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Le 26 février 2013, le Bureau du Conseil économique, social et 

Les femmes éloignées du marché du travail . La 
délégation a désigné Mme Hélène Fauvel comme rapporteure1. 

Pour son information, la délégation a entendu : 
 Mme Monique Meron  

Statisticienne à la direction des statistiques démographiques et sociales de 
. 

 Mme Hélène Périvier 
. 

 Mme Danièle Boyer 

enfance à la CNAF. 
 Mmes Françoise Holder et Élise Moison 

Respectivement Présidente et Déléguée générale de Force Femmes. 
 Mme Annie Guilberteau 

femmes et des familles (CNIDFF). 
 Mme Sandrine Meyfret 

Sociologue et Directrice associée du Cabinet Alomey, Conseil en 
Management et Leadership. 

 Mmes Ariane Pailhé et Anne Solaz 
. 

 Mme Gisèle Quérité 
Conseillère régionale (région Centre). 
 Mme Brigitte Grésy 

Secrétaire 
les femmes et les hommes. 
La présidente, la 

remercient vivement toutes ces personnes pour leur précieuse contribution à 
e cette étude. 

                                                           
1  ptée à  des membres présents, par 19 voix, représentant 13 groupes. 

Le résultat des votes figure en annexe. 
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INTRODUCTION 

En dépit des chiffres, il y a des mythes vivaces : celui de la modernité : 
« maintenant les femmes travaillent », celui de la contingence : « et si elles 

 ? », celui de la dépendance : « la famille et les enfants 
 ». Ce sont ces légendes que nous avons voulu démonter ». 

Ces propos introductifs du récent ouvrage2de Margaret Maruani et Monique 
 une réponse sociologique et 

statistique au brouillage idéologique qui, de façon récurrente, occulte 

statut dans la société ». 
erner la population des femmes éloignées du 

marché du travail, on se heurte très vite à des incertitudes en matière de mesure et 
de regard. Or, comme le relèvent les auteures, le regard dépend du contexte, des 
valeurs et des représentations du moment. En outre, les définitions et les 
classements utilisés vont opérer comme autant de filtres pour mettre en lumière 

 
À cet égard, la visibilité du travail des femmes est plus difficile à cerner 

que celle des hommes. Lors de son audition, Monique Meron3 a souligné cette 
difficulté : au cour

travail informel ? 
ou entre la femme de médecin et la secrétaire médicale ? 

Sur les femmes en effet « pèse toujours le soupçon rampant de 
 ». 

Le titre même de cette étude, qui répond à une préoccupation exprimée par 
la ministre des droits des femmes, montre à lui seul combien le travail féminin est 
un fil rouge pour lire la place des femmes dans toutes les sociétés 
contemporaines. 

uyant sur 
la documentation disponible, de mieux cerner la notion du travail des femmes et 

concerne plus souvent et plus systématiquement les femmes que les hommes. 

                                                           
2 Un siècle de travail des femmes en F rance - 1901-2011. Margaret Maruani et Monique Meron. 

La Découverte. Octobre 2012. 
3  La première p

précité. 
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Toujours est-il que la part des femmes dans le monde du travail au XXème 

moitié de la population active. 
De fait, 4, les 

femmes ont toujours travaillé et ont toujours été nombreuses à le faire mais, outre 

 non rémunérée), le 
 

Quelques moments sont significatifs de cette évolution cyclique : les 
femmes appelées à faire fonctionner le pays pendant la guerre 1914-1918, 
accèdent à des responsabilités et des métiers nouveaux. Mais dès la fin du conflit, 
elles sont les premières licenciées, renvoyées dans leurs foyers ou aux métiers 
dits féminins. 

récente 
gérer leurs biens propres et exercer une activité professionnelle sans le 
consentement de leur mari. 

de travail peuvent, de manière ouverte ou insidieuse, freiner son développement. 
« En effet, le respect du droit au travail ne se mesure pas seulement à 

 La qualité de 
 offert en constitue un élément déterminant.  

dire : compte tenu de mon salaire et de ce que je dépense pour la garde des 
enfants et mon transport, il vaudrait mieux que je reste chez moi, son droit au 
travail ne sera pas respecté. De même, tant que les conditions du travail (au 

considérable de femmes, leur droit au travail sera restreint ». 
 

professionnelle des femmes dans le double objectif de relativiser et de mieux 
définir la population de celles qui apparaissent éloignées du marché du travail. 

Puis, sera abordé ce qui paraît bien être un facteur essentiel de cet 
éloignement, temporaire ou plus durable, partiel ou total, qui réside dans une 
articulation des temps de vie inégale entre les femmes et les hommes. 

travail d

liberté de choix.

                                                           
4   1968-2008 : évolution et prospective de la situation des femmes dans la société française . 

Pierrette Crosemarie. Janvier 2009. 
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I - C T I V I T É PR O F ESSI O NN E L L E D ES 
F E M M ES 

Ainsi que le rappellent Margaret Maruani et Monique Meron dans leur 
ouvrage précité, la « nouveauté » du travail des femmes est une légende qui ne 

 
Leur démonstration porte sur le XXème siècle mais bien avant le Moyen-

Âge où les premières archives en attestent, un grand nombre de femmes 
participaient directement à la vie économique. Outre, leur concours à de 
nombreux travaux agricoles, elles étaient particulièrement impliquées dans 

 : « fileuses 
de soie à grands ou à petits fuseaux ait sept ans), 
tisserandes de soie pour couvre-
sarrasines, ouvrières brocheuses »5. 

Par ailleurs, nombre de métiers employaient aussi bien des femmes que des 
hommes rencontrait des cordonnières qui fabriquaient des chaussures de 
première qualité, des savetières qui raccommodaient des vieux souliers, des 
corroyères qui confectionnaient des courroies et des ceintures à côté de leurs 
homologues masculins. Toutefois, dès cette époque, la disparité salariale était 
déjà latente puisque selon une ordonnance de Jean Le Bon en 1351, le salaire 
quotidien des femmes à Paris était au maximum de 12 deniers, 
ouvrier non qualifié en touchait 16 en hiver et 20 en été. 

Cette évocation 
 été plus ou 

moins apparent selon les époques. 
, a 

longtemps été brimé. En 1804, le Code Napoléon réaffirmait avec force 
idique totale de la femme, laquelle passait directement de la tutelle 

de son père à celle de son mari et il a fallu attendre la loi du 13 juillet 1965 pour 
que les femmes puissent gérer leurs biens propres et exercer une activité 
professionnelle sans le consentement de leur époux. 

A - EMPLOI ET TRAVAIL DES FEMMES : PERSPECTIVE HISTORIQUE 
« 

dans le fonctionnement économique est indiscutable, tout comme sa 
remarquable constance, en dépit des crises et des récessions et par-delà les 

-guerre ». 
                                                           
5 - Les femmes au Moyen-Âge Jean -

Limoges. Éditions Jean-Paul Gisserot - 2006. 
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Par ailleurs, depuis la fin des années 1950, deux tendances ont caractérisé 
cture des emplois : la tertiarisation et la salarisation du 

marché du travail. Au  
le mouvement, elles ont très fortement contribué à le produire. Et inversement, 

us en plus tertiaire et salarié que les 
femmes y ont accédé nombreuses.  

1. Une féminisation continue de la population active 
En un siècle, le nombre de femmes recensées comme « actives » en France 

a purement et simplement doublé, passant de 6,8 millions en 1901 à 13,9 millions 

augmenté : de 12,9 à 15,3 millions. 
Le tableau ci-après montre que tout au long du siècle, les femmes ont 

toujours représenté plus de 33 % de la population active même s
méthodes de calcul fluctuent

perceptible mais reste éphémère avec un pic en 1921 (près de 40 %) et en 1946 
e la progression 

apparaît désor
population active. 
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Tableau 1 : La population active en France de 1901 à 2008 (effectifs en millions, 
relevés directement dans les recensements de la population) 

Hommes Femmes Ens emble
Part des femmes

 dans la population 
active (en % )

1901 12,91 6,80 19,71 34,5
1906 13,03 7,69 20,72 37,1
1911 13,21 7,72 20,93 36,9

                 1921
  (87 départements) 12,53 8,31 20,84 39,9
                 1921
  (90 départements) 13,11 8,61 21,72 39,6

1926 13,56 7,84 21,39 36,7
1931 13,71 7,90 21,61 36,6
1936 12,94 7,32 20,26 36,1
1946 12,67 7,85 20,52 38,3

1954 
(concept 1946) 12,74 7,61 20,35 37,4

1954
(concept 1954)  12,71* 6,64 19,35 34,3

1962 13,17 6,59 19,76 33,4
1968 13,55 7,14 20,69 34,5
1975 13,97 8,25 22,22 37,1
1982 14,25 9,63 23,88 40,3
1990 14,23 11,04 25,28 43,7
1999 14,38 12,18 26,55 45,9

    2008** 15,25 13,92 29,16 47,6
 

Champ : population active occupée + population au chômage, y compris le contingent, en métropole. 

*Recalculé en ajoutant le contingent (ce qui induit quelques doubles comptes, les personnels du 
contingent ayant déjà travaillé étant parfois déjà comptés dans leur ancienne profession). 

**Les recensements du XXIème 
« 2008 » est une compilation pondérée des années 2006 à 2010. 

Sources : recensements de la population 1901 à 2008.  
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On note par ailleurs une rupture en 1954 liée à la modification de la 
définition de la population active agricole6. La part des femmes dans la 
population active en général chute ainsi de trois points (de 37,4 % à 34,3 %).  

, les agriculteurs en 
activité sont ainsi passés de 3 568 000 à 3 338 000, les agricultrices de 2 790 000 
à 1 820 000 soit un million de femmes « gommées » du jour au lendemain. 

On a là un premier exemple de la relativité de la mesure du travail des 
femmes 

, mais aussi en positif dans 
la dernière décennie 

mploi, les statistiques du début du XXIème siècle font la 
«  nsee, 
quelques heures de travail suffisent à compter une personne en emploi. 

Au- féminine, nous cernons mieux 
aussi le champ de cette étude : à partir de quelles représentations, de quelles 
prescriptions sociales construit- ît aux femmes comme du 
travail ? 

ment 

 

 le graphique ci-après : 
 

                                                           
6 - 

. À partir de 1954, seules les femmes se 
déclarant comme telles ont été recensées comme agricultrices. 
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Graphique 1 : Évolution des taux d'activité par sexe et par âge de 25 à 49 ans 
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Source : un siècle de travail des femmes en F rance de 1901 à 2011. Margaret Maruani et Monique 
Meron - Éditions La Découverte - Octobre 2012. 

Pour les hommes on observe une belle constance. Pour les femmes, on note 
une certaine continuité au début du siècle puis un creux surtout pour les 30 à 35 

, voire un rattrapage très 
important par rapport aux hommes. 

2. La mutation des années 1960 : féminisation et tertiarisation du salariat 
Au début des années 1960, 13,2 mil ommes et 6,6 millions de 

femmes étaient répertoriés comme actifs. Une différence du simple au double les 
sépara
réduite 
marché du travail. E
augmenté de 1,6 million, celu  

Ainsi que le résume Monique Meron : « Au-delà du saut quantitatif, les 
chiffres nous disent le rééquilibrage de la répartition des sexes sur le marché du 
travail sur un fond de généralisation du salariat. Ils nous suggèrent également le 

onde du travail : depuis 
-

de travail de ce pays ». 
On notera que la plupart des pays de 

degrés divers, le même phénomène à la même époque comme le confirme le 
tableau ci-après. 
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Tableau 2 : Taux de salarisation, Union Européenne, 1983-2010 (en %) 

1983 2000 2010 1983 2000 2010

Europe des Quinze _ 81,1 80,1   _ 88,3 88,9

Europe des Vingt-Sept   _   _ 79,8   _   _ 87,6
Allemagne 87,7 86,8 85,9 86,9 92,2 91,6

Autriche   _ 85,7 84,4   _ 87,5 88,9
Belgique 82,1 82,3 83,1 80,8 86,2 88,4
Danemark 81,5 87,9 88,8 90,2 94,3 94,9
Espagne* 70,7 77,6 79,5 66,9 83,0 87,3

Finlande   _ 82,3 82,1   _ 91,1 90,7
France 81,9 86,1 85,2 84,3 91,7 92,5
Grèce 50,2 56,5 60,7 44,6 61,5 68,2
Irlande 69,7 74,3 75,3 85,8 91,2 92,4
Italie 69,8 68,2 70,3 73,7 78,1 81,4
Luxembourg 88,3 89,2 90,7 85,7 92,6 94,0
Pays-Bas 87,7 87,4 83,6 88,3 90,6 89,6
Portugal* 70,3 72,9 75,7 64,8 75,5 80,8
Royaume-Uni 86,5 84,7 81,4 93,8 92,6 90,7

Suède   _ 84,1 84,6   _ 94,1 93,5

Hommes Femmes

 
*Espagne et Portugal : 1987 au lieu de 1983. 

Source : Eurostat, Enquêtes sur les forces de travail, extraction 2010 (données en moyennes 
trimestrielles1), calculs des auteures. 

-tendue par deux 
évolutions majeures : la salarisation et la continuité des tra jectoires 
professionnelles des femmes. 

Le processus de salarisation est induit par deux mouvements : 
- onde du travail par le salariat de 

constaté dans neuf cas sur dix ; 
- Un mouvement de transfert du travail non-salarié vers le salariat. Là, 

déclarent comme telles, 
secteurs. 

Pour les femmes, le salariat se traduit aussi et surtout par une modification 
, 

financière et familiale. 
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travail qui
-à-dire une forme de travail instituée et reconnue, autonome, 

 
conomique des 

 

années. 
Ainsi, 

femmes 
 connu une sensible diminution de 18 points. 

Tableau 3 : Population active et taux d'activité (en moyenne annuelle)  

1980 1990 2000 2008 2009 2010 2011

Population active 
totale (en mil l iers)

23 879 24 886 26 260 27 950 28 215 28 334 28 390

Hommes 14 157 13 978 14 176 14 681 14 780 14 827 14 838

Femmes 9 722 10 908 12 084 13 269 13 435 13 507 13 552

Taux d'activité des
15-64 ans (en % )

70,0 67,1 69,0 70,0 70,5 70,5 70,4

Hommes 83,3 75,8 75,3 74,7 75,0 74,9 74,8
Femmes 56,8 58,5 62,9 65,4 66,0 66,1 66,2
15-24 ans 54,8 43,9 36,8 38,4 39,6 39,1 38,3
25-49 ans 81,9 85,9 87,8 89,4 89,5 89,4 89,1
50-64 ans 59,7 47,4 52,9 55,9 56,9 57,6 58,6
dont 55-64 ans 50,6 34,0 32,0 40,0 41,5 42,6 44,4  

Champ : France métropolitaine, population des ménages, personnes âgées de 15 ans ou plus. 

Lecture : en moyenne en 2011, 70,4 % de la population en âge de travailler (conventionnellement de 
15 à 64 ans) est active (en emploi ou au chômage). 

Source : Insee Portrait social 2012, séries longues sur le marché du travail, enquêtes Emploi 1980-
2011. 

Par ailleurs, en 2010, 93 % des femmes qui travaillent sont salariées contre 
85 % des hommes. Les femmes sont moins souvent salariées du secteur privé ou 
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points de moins que les hommes7. 

Le développ
 

La féminisation de la population active est due, dans une large mesure, aux 

 

moins actifs de la population en âge de travailler. Désormais et depuis des 
e plus dynamique. 

féminin important se conjugue avec un indicateur de fécondité élevé : 2 enfants 
8 signale, 

en outre, art des pays 
développés, on ne constate pas en France de baisse de la fécondité liée à la crise 

 
amorti le choc de la récession. 

3. Des tra jectoires professionnelles plus continues 

3.1. 
ont des enfants 

situait autour de 40 % 
seulement étaient présentes sur le marché du travail. En 2010, ce taux dépasse  
85 %

 
 détaillées, selon le niveau de diplôme, montrent tout de même que les 

femmes les moins qualifiées (niveau inférieur ou égal au Brevet), plus sensibles à 
- 

APE - créée en 1985 et versée aux mères cess
troisième enfant puis ouverte en 1994 à partir du deuxième enfant a fait chuter, à 

retirent parfois temporairement ou beaucoup plus longtemps du marché du travail 
lorsque leurs enfants . F emmes et 
précarité rapportée par Éveline Duhamel et Henri Joyeux, publiée en mars 2013, 

ue 

-ci est longue et que le niveau de formation 
initial est faible. 
                                                           
7  Les disparités sur le marché du travail entre les femmes et les hommes : une analyse sur longue 

période. Dares Analyses n° 015 - Mars 2012. 
8  France 2012 : fécondité stable, mortalité infantile en baisse. Population et sociétés n° 498 

INED. Mars 2013. 
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 la discontinuité des 
trajectoires professionnelles des femmes apparaît nettement après-guerre en 1946 

 
La période suivante, après 1968, est marquée par un rapprochement 

masculine et féminine. 

et contrairement à une idée largement répandue, la discontinuité de 

au plus une parenthèse de trois décennies. 

entre 25 et 50 ans 
plus haut étant celui de 1921. Le changement de définition de 1954 (évoqué plus 

différentes : les moins actives ont entre 30 et 40 ans, les jeunes adultes entre 25 et 
29 ans sont les plus précoces à augmenter leur activité au fil du temps et ce sont 
sans doute elles qui, les premières, se tournent massivement vers le salariat. 

nnées 1980 et 1990. Ensuite, elle se poursuit à un rythme plus 
 

massivement réduite en un siècle 
96 % des homm
différence était cinq fois plus grande (47 % et 97 %)9. 

3.2. Une baisse sensible 
enfant 

Selon les dernières données disponibles exploitées10, en 2008, 90 % des 
s ne 

sont que 43 % 
au moins trois enfants et que le plus jeune a moins de 3 ans. 

celui-ci puisque près de 90 % sont actives dans ce cas. En revanche, l

moins de 3 ans. 
 des femmes est importante également quand la 

jeune. Le tableau, ci-après

                                                           
9  Un siècle de travail des femmes en F rance 1901-2011. Margaret Maruani et Monique Meron. La 

Découverte - Octobre 2012. 
10  Activité féminine et composit ion familiale depuis 1975. Dares Analyses. Mai 2010 n° 027. 
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deux enfants lorsque le plus jeune a moins de 3 ans (64 %) et la coupure plus 
importante concernant 

 

Tableau 4 : Taux d'activité des femmes de 25 à 49 ans en 2008 selon le nombre 
et l'âge des enfants, le niveau de diplôme et le type de ménage (en %) 

Nombre d'enfants de 
moins de 18 ans

Ens emble Pas
d'enfant

Âge du plus jeune
des enfants _ _

Moins 
de

3 ans

3 à 
5 ans

6 à 
17 ans

Moins 
de 

3 ans

3 à 
5 ans

6 à 
17 ans

Moins 
de 

3 ans

3 à 
5 ans

6 à 
17 ans

Hommes 96 94 98 98 98 97 98 98 96 97 97

Femmes 84 90 83 89 89 64 84 88 43 67 75

Couples 83 89 84 90 88 65 85 88 44 67 76

Familles monoparentales 88 91 72 88 92 53 80 89 34 61 73

Diplômées du supérieur 91 95 89 95 94 79 93 92 67 83 84

Diplômées du secondaire 85 90 81 91 92 58 83 92 39 71 79

Peu diplômées 71 80 62 69 81 38 68 75 20 46 61

Un enfant Deux enfants Trois enfants et plus

 

Concepts : activité mesurée au sens du BIT en moyenne annuelle, âge atteint au 31 décembre de 
 

Lecture : en 2008, 79 % des femmes âgées de 25 à 49 ans, diplômées du supérieur et vivant avec 
deux enfants dont le plus jeune a moins de 3 ans sont actives. 

Champ : ménages ordinaires non complexes. France métropolitaine. 

Source : enquête Emploi 2008. Insee, calcul Dares. 

On notera, par ailleurs, 
 

hormis pour les mères vivant avec au moins trois enfants dont le plus jeune a 

 
de deux enfants âgés de plus 

de 5 ans (respectivement 89 % et 88 %) est maintenant très proche de celui des 
e deux enfants dont le 

plus jeune a moins de 3 ans a connu une évolution plus heurtée : après une 
progression notoire de 1975 à 1994, on constate un recul brutal pendant trois ans 
puis une stabilisation et une légère progression depuis 2007. 
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eux enfants en juillet 1994, qui a entraîné un 
11. 

, 

s eu un effet aussi massif car ces femmes étaient de toute façon moins 
 : un peu plus de 4 sur 

10 en 2008 contre 2 sur 10 en 1975. 
Selon les observations de la DARES , alors 

milieu des années 
  

B - LES OBSTACLES À LA RECONNAISSANCE DU TRAVAIL DES FEMMES 

limité de métiers que pour les hommes. 

1. sation persistante 
Deux études récentes de la DDFE12ont souligné cette double 

caractéristique. 
 âges 

adultes sont la composition familiale (nombre et âge des enfants) et le niveau 
de diplôme alors que ces deux facteurs jouent peu ou pas sur le niveau de 

 

recherches sur les qualifications (Céreq)13 : en 2009, cinq ans après leur sortie du 

quart de celles titulaires de CAP ou BEP sont encore sur des emplois en CDD ou 
                                                           
11  

APE. Au 1er avril 2012, le 
 

 
que le CLCA. Il ne peut être versé que pendant un an au maximum et il est réservé aux parents 

1er avril 2012. 
12  

hommes. Étude rapportée par Sylvie Brunet et Maryse Dumas. Mars 2012.  
 F emmes et précarité. Étude rapportée par Éveline Duhamel et Henri Joyeux. Mars 2013. 
13  F emmes au bord de la crise. Bref du Céreq n° 288. Juin 2011. 
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ortante chez leurs homologues 
masculins, la proportion de ceux qui sont en emploi à durée indéterminée 
augmente deux fois plus vite pour eux que pour elles. 

14qui révèle que les 
femmes peu diplômées, qu
leurs homologues masculins - et que les femmes plus diplômées - à trouver un 

e atteint 52 %, contre 29 % pour 
les femmes dans la même situation. 

De plus, comme le souligne une étude de la DARES15, à tous les âges, les 
femmes sont plus souvent recrutées en CDD : pour les moins de 30 ans, le taux 

DD des femmes est supérieur de  
62,7 points à celui des hommes, pour les 30-49 ans, il est de 11,7 points 

 
Par ailleurs, les femmes et les hommes se répartissent encore très 

inégalement 
depuis le milieu des années 9016. Ainsi, les 21 professions les plus 
« féminisées » concentrent 71 % des femmes alors que les 21 professions les 
plus « masculinisées » ne regroupent que 50 % des hommes. Ces proportions 

termes, les dix métiers employant le plus de femmes représentent à eux seuls près 
 

En 2010, on compte en particulier plus de 95 % de femmes dans trois 
métiers peu qualifiés de services aux particuliers (assistantes maternelles, aides à 
domicile, employées de maison) et plus de 70 
(catégorie qui emploie le plus de femmes : 870 000 salariées) et les employés du 
commerce. 

Ces métiers dits « féminins » sont souvent associés à deux caractéristiques : 

significative (79 % chez les employés de maison, 68 % pour les aides à domicile 

qualifiés. 
Sans surprise, comme nous le verrons plus loin, faibles qualifications, 

conditions de travail contraignantes et peu épanouissantes, seront largement 

naissance des enfants. 

                                                           
14  s. Des écarts plus marqués en équivalent temps plein. 

INSEE Première n° 1462. Août 2013. 
15   : une rotation élevée dans le tertiaire. DARES 

Analyses n° 056. Septembre 2012. 
16  Les disparités sur le marché du travail entre les femmes et les hommes : une analyse sur longue 

période. DARES Analyses n° 015. Mars 2012. 
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2. Chômage et inactivité 
« les chiffres du 

ociale. Ceux qui 

 : entre une chômeuse et une femme au foyer, les 
frontières statistiques sont quelquefois poreuses » lle des 
femmes est donc bien à la fois une réalité économique et une construction sociale 
mais, quoi  en soit, le sur-chômage féminin est une constante tout au long du 
XXème siècle et depuis le début du XXIème siècle. 

Le tableau, ci-dessous, confirme 
taux de chômage féminin est systématiquement plus élevé que le taux de 
chômage masculin. En moyenne, en 2011, il était de 9,7 % pour les femmes 
contre 8,8 % pour les hommes. 

Tableau 5 : Taux de chômage par sexe et âge (en %) 

 Moyenne 
1990 

Moyenne 
2000 

Moyenne 
2010 

Moyenne  
2011 

Hommes 6,2 7,2 9,0 8,8 

15 à 24 ans 13,0 15,1 22,2 21,1 

25 à 49 ans 5,1 6,4 7,9 7,8 

50 à 64 ans 5,0 6,1 6,2 6,3 

65 ans ou plus 0,9 0,0 2,5 1,1 

F emmes 10,2 10,1 9,7 9,7 

15 à 24 ans 18,2 17,8 23,6 23,1 

25 à 49 ans 9,2 9,8 8,9 9,0 

50 à 64 ans 7,3 7,1 6,5 6,7 

65 ans ou plus 0,5 0,0 3,1 1,8 

Total 7,9 8,5 9,3 9,2 

15 à 24 ans 15,4 16,3 22,8 22,0 

25 à 49 ans 6,9 8,0 8,3 8,4 

50 à 64 ans 6,0 6,5 6,4 6,5 

65 ans ou plus 0,4 0,0 2,7 1,4 

Champ : population des ménages en France métropolitaine, personnes de 15 ans ou plus (âge 
courant). 

Source : INSEE  
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nce, il existe depuis 
longtemps, différents baromètres qui cohabitent ou se succèdent dans le temps 
(recensement -  

La définition elle-même du chômage a évolué et a été peu à peu précisée. 
ignification donnée par le Bureau 

international du travail (BIT). 
Pour être comptée « au chômage », la personne doit « ne pas avoir travaillé 

ne serait-
, être disponible dans les 15 jours pour prendre un emploi », 

ce qui exclut notamment les personnes temporairement malades ainsi que de 

garde pour leurs enfants et enfin « avoir fait des démarches effectives pour 
trouver un emploi ». Le flou sur les conto  

qui conduit à parler de « halo » du chômage. 
e « officiel » pour regarder du côté 

les 
personnes en sous-emploi) plus on rencontre de femmes. 

Le tableau, ci-après, montre que selon les définitions en vigueur des inactifs 
et de la population active17, en 2011, on comptait 12,6 millions de femmes et 9,1 

 
I l ressort des données de ce tableau que près de 4,5 millions de femmes 

 
vraisemblablement une grande partie des « femmes au foyer », cible 
principale de cette étude. On reviendra au début du II, sur cette catégorie mieux 

 
On dénombrait, la même année, 1,312 million de femmes au chômage (au 

 

                                                           
17  On définit conventionnellement les inactifs comme les personnes qui ne sont ni en emploi, ni au 

chômage : jeunes de moins de 15 ans, étudiants, retraités, hommes et femmes au foyer, personnes 
en incapacité de travailler. La population active regroupe la population active occupée (appelée 
aussi population active ayant un emploi) et les chômeurs. 
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Tableau 6 : Répartition de la population selon la situation sur le marché du travail 
en 2011 (en milliers) 

Effectif Répartition 
(%)

Actifs 13 552 14 838 28 390 56,5
Actifs ayant un emploi 12 240 13 538 25 778 51,3
Chômeurs 1 312 1 300 2 612 5,2
Inactifs 12 681 9 176 21 857 43,5
Dont :
     inactifs de 65 ans ou plus 5 788 4 203 9 992 19,9
     inactifs de 15 à 24 ans 2 402 2 179 4 581 9,1
Population de 15 ans ou plus 26 233 24 014 50 247 100,0

Femmes
Ensemble

Hommes

 
Lecture : en moyenne en 2011, 21 857 000 personnes sont inactives, soit 43,5 % de la population des 
15 ans ou plus. 
Champ : France métropolitaine, population des ménages, personnes de 15 ans ou plus (âge courant). 
Source : INSEE, enquêtes Emploi 2011. 

Les travaux de Margaret Maruani18, 
du chômage féminin, incitent toutefois à une réévaluation du chiffrage de celui-ci 

transforment quelque 560 000 femmes qui se disent et se pensent chômeuses en 
 

Entre chômage et inactivité, les différences sont en effet ténues en ce qui 
concerne les femmes. Celles-ci sont particulièrement nombreuses dans le « halo 
du chômage », nébuleuse qui regroupe des personnes aux statuts fluctuant entre 
chômage, inactivité et sous-emploi. 

cerner la notion de « femmes éloignées du marché du travail ». 

3. Halo du chômage et sous-emploi 
nsee a défini 

un « halo du chômage » : ce sont des personnes sans emploi qui souhaiteraient 

le résultat de démarches antérieures. Les autres recherchent un emploi mais ne 
sont pas disponibles, 

 
nsee considère que 860 000 personnes sont dans le « halo du 

chômage » : 520 000 femmes et 340 000 hommes. 
Le sous-emploi définit des personnes ayant un emploi mais : 

                                                           
18  Travail et emploi des femmes. Margaret Maruani. 4ème édition - La Découverte. Avril 2011. 
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- qui travaillent à temps partiel, qui souhaitent travailler plus et qui 
recherchent un emploi et/ou qui sont disponibles pour travailler plus ; 

- qu , pour cause 

à temps partiel. 
Fin 2011, près de 1,6 million de personnes étaient en situation de sous-

emploi, soit plus de 6 % des personnes en emploi. Parmi elles, 76 % sont des 

augmentation. 
Pour les intéressées, le sous-emploi est fortement corrélé au temps partiel 

subi. En 2011, 82 % des salariés à temps partiel sont des femmes et 31 % des 
femmes salariées sont à temps partiel (contre 7% des hommes)19. Plus de la 

 
37% des hommes et 31 % des femmes à temps partiel (soit 32 % de 

ariés à temps partiel) déclarent être dans cette situation faute 
es salariés à temps partiel « subi » 

représentent 6  : 9 % pour les femmes et 2 % pour 
les hommes. Ces données minimisent sans doute la situation. Une partie des 
salariées concernées ne déclarent pas souhaiter travailler plus car elles intègrent 

pour faire garder leurs jeunes enfants à un prix abordable. Dans un contexte plus 

travail. 
Les deux tableaux ci-après nous apportent des éléments de connaissance 

intéressants sur la typologie des femmes qui travaillent à temps partiel. 

facteurs déterminants du travail à temps partiel. Ainsi, plus de 45 % des femmes 
ayant au moins trois enfants à charge travaillent à temps partiel, cette proportion 
atteignant 56 % pour celles dont le benjamin a entre 3 et 5 ans. 

. Ils sont même plus souvent 
 

                                                           
19  Le temps partiel en 2011. DARES Analyses n° 005. Janvier 2013. 
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Tableau 7 : Taux de temps partiel suivant le nombre et l'âge des enfants à 
charge (en %) 

  

Proportion  
à temps partiel 

  Hommes F emmes 

Sans enfant 7,7 25,0 

Pas d'enfants de moins de 18 ans 9,1 30,0 

Un enfant     

De moins de 3 ans 4,5 26,0 

De 3 à 5 ans 3,6 25,0 

De 6 à 17 ans 5,5 32,3 

Deux enfants     

Dont  :  le plus jeune a moins de 3 ans 3,7 45,6 

le plus jeune a de 3 à 5 ans 3,9 39,3 

le plus jeune a de 6 à 17 ans 4,2 38,5 

Trois enfants ou plus     

Dont  :  le plus jeune a moins de 3 ans 5,6 50,5 

le plus jeune a de 3 à 5 ans 4,3 55,7 

le plus jeune a de 6 à 17 ans 3,8 45,7 

Ensemble 6,6 31,0 

Lecture : dans les ménages sans enfant, 25 % des femmes et 7,7 % des hommes sont à temps partiel. 
Champ : ensemble des salariés, hors apprentis et contrats en alternance, France métropolitaine. 
Source : INSEE, enquête Emploi 2011 ; calculs DARES- DARES Analyses n° 005. Janvier 2013. 

Le second montre la part importante des femmes dans le temps partiel 
« subi » (80,4 %  

baccalauréat (64 %). 
On notera également la proportion significative de femmes dans le temps 

partiel « choisi » (84,5 %) également chez les 25-49 ans (60,3 %) mais avec une 
représentation plus conséquente de diplômées (34,2 % de niveau bac +2 ou plus). 



22 

Tableau 8 : Le travail à temps partiel selon le sexe, l'âge et le diplôme (en %) 

Proportion
de salar iés

à temps
partiel

Par t
dans le temps

partiel

Par t
dans le temps

partiel
" subi "

Part
dans le temps

partiel
" chois i "

Part
dans le temps

complet

Sexe

Femme 31,0 82,5 80,4 84,5 42,3
Homme 6,6 17,6 19,7 15,5 57,7

Âge

de 15 à 24 ans 26,6 9,8 14,9 7,2 6,2
de 25 à 49 ans 16,7 59,1 58,0 60,3 68,0
de 50 à 54 ans 18,7 13,0 13,4 12,8 13,0
55 ans ou plus 24,6 18,2 13,8 19,8 12,8

Diplôme le plus élevé obtenu

Supérieur à Bac + 2 ans 14,9 15,1 9,5 17,7 19,9
Bac + 2 ans 16,9 13,3 6,8 16,5 15,1
Niveau baccalauréat 19,8 20,7 19,8 21,1 19,3
Niveau inférieur au baccalauréat 18,4 30,9 36,1 28,6 31,5
Aucun diplôme 24,6 20,0 27,9 16,2 14,1

Ens emble 18,7 100,0 100,0 100,0 100,0  
Champ : ensemble des salariés, hors apprentis et contrats en alternance ; France métropolitaine. 

Source : INSEE, enquête Emploi 2011, calculs DARES- DARES Analyses n° 005. Janvier 2013. 

La même étude révèle que ce sont surtout les salariés à temps partiel 
« subi » qui occupent des emplois peu qualifiés et connaissent des situations 
beaucoup plus précaires (29 % sont en CDD et 9 % en contrats aidés). 

Enfin, les salariés à temps partiel « subi » accèdent moins fréquemment à la 
formation : seuls 6 % déclarent avoir suivi une formation au cours des trois 
derniers mois contre 10 % des salariés à temps partiel « choisi » et des salariés à 
temps complet. 

nelle des mères qui seront abordés 
dans le II, il convient de préciser que la moitié des salariés à temps partiel 
déclarent percevoir un salaire mensuel net, primes et compléments compris, 
inférieur à 850 euros. Le salaire mensuel net moyen est encore plus faible pour 
les salariés à temps partiel « subi 
de 719 euros. Leur salaire moyen (746 euros) correspond à un peu plus des deux 
tiers de celui des autres personnes à temps partiel. 

4. « Évidence » du travail masculin, « contingence » du travail féminin 
Dans ses travaux, Margaret Maruani a approfondi les notions de tolérance 

sociale du chômage féminin et d
 « La réflexion sur le chômage féminin invite ain  
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 : entre le 
subie, quelles sont les différences ?»20. 

divergent fondamentalement : nous vivons dans des sociétés où la légitimité à 
 

Même si les opinions sur le travail des femmes ont beaucoup évolué au 
NSEE publiée en mars 

201121 
économique, les hommes devraient être prioritaires pour trouver un emploi avec 
toutefois une différence entre générations puisque 10 % des 20-24 ans 
approuvaient une telle priorité contre 50 % des 75-79 ans. 

Cette étude montre le chemin que les mentalités doivent encore parcourir en 
France pour que le travail des femmes soit reconnu à égalité avec celui des 
hommes. 

est contingent  libre choix » des 
femmes - celui de ne pas travailler - qui continue de fonctionner en dépit du 
principe inscrit dans la Constitution selon lequel « chacun a le devoir de 

 » (Préambule de la Constitution de 1946 
repris dans celle de 1958). 

« Évidence » du travail masculin et « contingence » du travail féminin 
reflètent, en réalité, une construction sociale axée sur Monsieur Gagnepain, chef 
de famille et Madame Aufoyer, ayant-droit. M

jeunes 
fill

sociale imprègne encore largement les mentalités, notamment dans certains 
ffet de pesanteurs culturelles et religieuses. 

encore très présente. Les écarts de salaire qui ne se réduisent plus depuis les 
années 1990 restent importants et concernent tous les secteurs et toutes les 
catégories socio-professionnelles (voir encadré ci-après), contribuent à renforcer 

volontariste et dans la durée tenda  
 
 

                                                           
20  Travail et emploi des femmes. Margaret Maruani. 4ème édition - La Découverte. Avril 2011. 
21  Couple, famille, parentalité, travail des femmes. Les modèles évoluent avec les générations. 

INSEE Première n° 1339. Mars 2011. 
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Les écarts de salaire entre les femmes et les hommes reflètent pour 
partie les inégalités sur le marché du travail entre les deux sexes. Mais ils 
sont aussi plus importants aux plus hautes responsabilités, en particulier 
dans les secteurs les plus féminisés.  

ARES, tous temps de travail 
confondus, la rémunération annuelle des femmes est en moyenne 
inférieure de 27 % à celle des hommes (24 % 
salariées dont le temps de travail est décompté en heures).  

En comprenant uniquement les salaires des travailleurs à temps 

privé ou semi-public inférieur de  

territoriale (FPT), les écarts sont un peu plus faibles (respectivement  

le plus important avec un salaire inférieur en moyenne de 21,5 % à celui 
des hommes.  

est le plus grand entre les femmes et les hommes. Sans même prendre en 
compte les différences de temps de travail, les femmes cadres gagnent 
22,3 % de moins que les hommes dans le secteur privé ou semi-public, 
21,9 % de moins dans le secteur public hospitalier, 15,2 % de moins dans 
la FPE et 16 % de moins dans la FPT (Cf. tableau ci-après). 
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Tableau 9 : Écart de salaire mensuel net entre les femmes et les hommes en 2010 

Catégorie 
professionnelle 

Secteur privé 
et semi-
public 

Fonction 
publique 

d'!tat 

Fonction 
publique 

ter r itoriale 

Fonction 
publique 

hospitalière 

Cadres 22,3 15,2 16,0 21,9 

Professions 
intermédiaires 12,5 11,1 7,7 4,3 

Employés/ouvriers 10,6 15,5 10,4 2,0 

Ensemble 19,7 13,9 10,6 21,5 

Lecture : en 2010 dans le secteur privé et semi-public, les femmes ont en moyenne un salaire 
inférieur de 19,7 % à celui des hommes. 
Salaires exprimés en équivalent temps plein. France entière. 
Champs : 

 
-  

 : salariés des collectivités territoriales. 

une activité économique principale hospitalière. 
Sources : DADS, SIASP, INSEE. Traitements Insee, Drees et DGAFP, département des études et des 
statistiques. Ministère des droits des Femmes. Chiffres clés 2012. L
hommes. 

Monique Meron, lors de son audition, a par ailleurs démontré à quel point 
la frontière du travail des femmes éta
statistique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



26 

Le graphique ci-dessous et son commentaire chiffré sont tout à fait parlants 
à cet égard. 

Graphique 2 : Part des femmes dans la population active de 1901 à 2008 

 
Source : Un siècle de travail des femmes en France 1901-2011. Margaret Maruani et Monique 
Meron. Éditions La Découverte 2012. 

Tableau 10 : Zoom sur la rupture de 1954 
 Changement de définition des adultes (14-70 ans) sans autre occupation 

et vivant avec un agriculteur 
 Résultats : 

1954 
(milliers) 

Ancienne 
définition 

Nouvelle 
définition Différence 

Hommes 3 568 3 338 - 230 

Femmes 2 790 1 820 - 970 

Ensemble 6 358 5 158 - 1 200 

Source : Un siècle de travail des femmes en France 1901-2011. Margaret Maruani et Monique 
Meron. Éditions La Découverte 2012. 

C

des femmes en France. Cette année- Insee 
 

supposé que toute personne adulte, vivant avec 
, travaillait nécessairement 

s, toutes celles qui ne déclarent pas explicitement 
exercer la profession sont considérées comme inactives. Du côté des femmes, la 
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baisse est considérable 
disparaissent. 

« Le grand coup de balai sur les comptes du travail féminin dans 
orte mais jamais énoncée : le 

 ». 
 

cas des conjointes  

4.1.  : un rôle central mais plus ou moins 
visible 

Les femmes ont toujours joué un rôle crucial dans la vie des exploitations 
as 

évolué. 
 co-exploitantes est passée de  

8 % en 1970 à 27 % en 2010, soit 161 500 personnes. Les femmes représentent 
également un quart des salariés permanents (10 400 personnes) contre 10 % en 
197022 et 33% des agriculteurs sont des agricultrices cumulant les deux statuts de 

njoint-collaborateur. 
le moteur de 

  
La création des Exploitations agricoles à responsabilité limitée (EARL), en 

1985, , a été déterminante. Cette nouvelle 
forme juridique a, selon la sociologue Alice Barthez « ouvert un espace 

 des 
associés et pas seulement des époux, les conjoints peuvent organiser leurs 
relations selon une autre structure que la seule alliance matrimoniale pour 
individualiser leurs tâches et leurs responsabilités professionnelles ». 

 la plus répandue en agriculture 
 

collaborateur a permis également une reconnaissance professionnelle du travail 
des femmes et une amélioration de leur protection sociale. 

                                                           
22  Les femmes dans le monde agricole
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Un certain nombre de conjointes (8 500 femmes mariées et 7500 en 
concubinage en 2010 selon la Mutualité sociale agricole - MSA) continuent 

, par 
conséquent, ni de protection sociale ni de droits à la retraite. Parmi ces 16 000 
femmes sans statut, plus de la moitié est âgée de moins de 40 ans. 

Depuis 2010, les couples peuvent également créer des GAEC (les 
G
permettant plus de visibilité pour chacun des exploitants). Pour les nouvelles 
installées, cette modalité est plus avantageuse et offre plus de souplesse que les 
EARL. 

, 
au moment du départ à la retraite de celui-ci, reste une démarche répandue. 

 
- 
pour les femmes (53,2 ans) que pour les hommes (49,2 ans). 

leurs homologues masculins du fait de parcours personnels différenciés, la 
 

entre différents statuts : 
-  ; 
- 

-à- de 

 ; 
- celui de conjointe collaboratrice qui participe effectivement et 

ération 
salariale mais est couverte contre les accidents du travail et les 
maladies  professionnelles ; 

- 

propres à la retraite ; 
- enfin celui de co-exploitante et propriétaire en commun des biens 

est en perte de vitesse. 
L

que des droits à la retraite varient selon le statut choisi. 
On notera, par ailleurs, que les listes électorales aux chambres consulaires 

auteur de 30%, les agricultrices 
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représentant 30% des votants. Il en résulte que 1100 femmes y siègent depuis 
 

La c ns les 
o
part importante de la population active féminine agricole . 

4.2.  : un rôle visible mais mal 
reconnu 

Depuis toujours, les femmes ont été présentes 

 
e 

artisanale ou commerciale, a constitué une avancée significative en officialisant 

conjoint associé. À la suite de la loi du 5 août 2005, cette option est devenue une 
obligation depuis le 1er juillet 2007. 

couverture sociale. 
Le conjoint associé participe à la constitution du capital social de 

 
Le conjoint collaborateur exerce une activité régulière au sein de 

-droit de son conjoint 
die maternité. Afin 

de se constituer des droits propres, il a obligation de cotiser aux risques 
vieillesse, invalidité décès et indemnités journalières du régime social des 
indépendants (RSI). 

re réparties 
en deux catégories : 

- À ce jour, 23 % 
des femmes sont des artisans ; 

- 
artisan. On estime à 40% le nombre de conjoints participant de façon régulière à 

23. 
Ces deux catégories se situent dans un secteur économique où les 

entreprises se caractérisent par leur taille réduite (moins de 20 salariés) et par 
leur proximité locale dans toutes les régions de France (Économie de proximité). 

                                                           
23  Étude Institut I+ C/ UPA 2008 sur un échantillon de 1 300 entreprises artisanales. 
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Cette situation peut conduire les femmes à se trouver géographiquement 
isolées (zones rurales) ou écartées de la sociabilité qui caractérise généralement 
le monde du travail. 

De plus ces femmes évoluent dans un environnement où la famille a 
historiquement une place prépondérante, en raison de la transmission des 
savoir-

 
À ce la particularité de la situation de 

. Durant de nombreuses années, le travail du conjoint 

sociale ou reconnaissance professionnelle. 
La loi du 10 juillet 1982 évoquée plus haut a ouvert au conjoint la 

de ces statuts. Cette loi a surtout introduit une couverture sociale du conjoint, 
même si celle-
retenu.  

femmes de l
 

la valorisation : valorisation de la contribution à la pérennisation et au 
se et valorisation légitime des intéressées à leurs propres 

yeux. 
Par ailleurs, le changement des traditions et des mentalités - 

long travail de pédagogie et de persuasion mené par les Organisations 
Professionnelles et les Chambres consulaires, 
droits des femmes - 

 
De nombreuses professions mènent désormais des campagnes régulières de 

sensibilisation auprès des jeunes, pour changer les regards portés sur les métiers 

encourageants. 

femmes. Toutefois, les jeunes femmes qui entr par le métier 
ou par la vie de couple- surtout si elles sont diplômées, attendent de ce secteur 

 
leur 

volonté et leur choix, de travailler dans ce secteur. 
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I I - UN E A R T I C U L A T I O N D ES T E M PS D E V I E IN É G A L E E N T R E L ES 
F E M M ES E T L ES H O M M ES 

articulation des temps figure la fameuse 
« conciliation » entre vie familiale et vie professionnelle, cette expression 

 
Dans les faits, ce so

congé parental, elles encore qui réduisent leur temps de travail et se replient sur 
un temps partiel voire cessent toute activité lorsque la « conciliation » devient 
trop difficile. 

Les activités parentales demeurent une attr ibution principalement 
maternelle et le conflit « travail-famille » vécu davantage par les femmes que 

 

A - LES PRINCIPAUX FACTEURS D INTERRUPTION D ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
DES MÈRES 
On peut distinguer trois grandes catégories de raisons invoquées par les 

mères pour expliquer leur retrait du marché du travail. 
motivations personnelles tenant au 

n des enfants. Sans sous-estimer de telles 
ancrées dans un 

environnement social et culturel encore très vivace qui continue assurément de 
peser sur le « choix ». 

NSEE24 révèle que plus de la 
É tude des relations 

familiales et intergénérationnelles 
préscolaire risque de souffrir du fait que sa mère travaille (53 % des hommes et 
49 % des femmes). 69 % des femmes au foyer partagent cette opinion ainsi  
que 66 % des personnes peu diplômées. Les avis dépendent cependant beaucoup 

 : en-
un possible risque de souffrance de ces jeunes enfants, contre 7 sur 10 pour les 
65 ans et plus. 

 
 
 
 
 
 

                                                           
24  Couple, famille, parentalité , travail des femmes. Les modèles évoluent avec les générations. 

Insee Première n° 1339. Mars 2011. 
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Le graphique ci-dessous  
Graphique 3 : Les jeunes enfants dont la mère travaille risquent-ils d'en 

souffrir ? (en %) 

 
Lecture : À la phrase «   », 
42% des personnes de 18 et 19 ans ont répondu «  ». 

Champ : France métropolitaine, personnes de 18 à 79 ans vivant en ménage ordinaire. 

Source : INED-INSEE, enquête Erfi 2005/2008. INSEE Première n° 1339. Mars 2011. 

CNAF en mai 200725 sur les femmes au foyer apporte, par ailleurs, des 
informations intéressantes sur les motivations des intéressées et leur évolution 
dans le temps. 

 modèle 
bourgeois » du XIXème siècle où « 

soutien à sa réussite ». Ce modèle semble avoir désormais pris le pas sur les 
autres largement répandus dans les siècl  les familles 
populaires étaient avant tout des unités de production : la mère inactive 

 », 
part, « dans les 

familles aristocratiques, les femmes déléguaient à des spécialistes la totalité des 
tâches familiales, les enfants étant intégralement élevés par des nourrices, des 
gouvernantes et des précepteurs ». 

                                                           
25  F emmes au foyer. Expériences sociales. Dominique Maison. Université de Bordeaux 2. CNAF. 

de plus de 50 entretiens semi-
directifs pour comprendre le non-travail et ses spécificités. 
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à la manière dont les femmes 

trouvent que des avantages à leur situation, pour les 60 % restantes, deux 
inconvénients viennent au premier rang : le manque de relations soc iales et 
la dépendance financière. 

Pour cette proportion majoritaire de la population féminine inactive, la 

un emploi dans des conditions jugées acceptables et surtout la nature des 
interactions conjugales dont le délitement constitue une importante motivation à 

 
Les autres facteurs de retrait du marché du travail évoqués sont des 

contraintes pratiques et financières ayant trait aux modes de garde, soit 
indisponibles, soit trop chers et les conditions de travail parmi lesquelles les 
horaires ont un poids déterminant. 

Dès 2007, un rapport26 présenté au Premier ministre par Valérie Pécresse, 
députée des Yvelines, relevait que, parmi les parents ayant recouru au 

solution pour 
compatibles avec ceux des modes de garde. 

Délégation sur F emmes et précarité
 parent âgé dépendant, peuvent contraindre des femmes, même bien 

insérées professionnellement, à réduire voire interrompre leur activité. 

1. 
individuelles (faibles qualifications et emplois plus précaires) 

études (CNAF, DARES) confirment que les bénéficiaires des congés parentaux 
à taux plein con

salaire. 
Santé et itinéraire 

professionnel (SIP 2006-2010, DREES-DARES) auprès de plusieurs milliers de 
femmes de 18 à 74 ans, ayant eu et élevé au moins un enfant et qui étaient en 

                                                           
26  Mieux articuler vie familiale et vie professionnelle. Rapport présenté au Premier ministre par 

Valérie Pécresse, députée des Yvelines. Février 2007. 
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après la première naissance (pour une durée de 12 ans en moyenne), 25 % un an 
après la deuxième naissance et 29 % un an après la troisième27. 

 : les emplois les 
ée, ceux du secteur privé et les contrats 

revanche, la durée du temps de travail (complet ou partiel) ne joue pas. « Les 
emplois subalternes et instables détournent les femmes du marché du travail à la 
première naissance 
partie lié aux faibles rémunérations et aux contraintes organisationnelles 
associées à ces emplois.  

Dans une étude, réalisée en 2007, à partir des données d
Familles et employeurs 28, Ariane Pailhé et Anne Solaz relèvent que la 
moitié des femmes qui ont interrompu leur activité après une première naissance 
ont repris un emploi un an et demi plus tard. Cette proportion est atteinte après 
deux ans pour la deuxième et troisième naissance. En revanche, un quart des 

 
1.1. Les mères de jeunes enfants qui ne travaillent pas sont plutôt sous-

diplômées et peu qualifiées 
Une étude parue, en 2011, dans Économie et statistique29 révèle que les 

mères qui ne travaillent pas sont nettement moins diplômées que les mères qui 

que le confirme le tableau ci-après. 

                                                           
27  Inactivité professionnelle féminine, maternité et santé. DREES. Document de travail. Série 

Études et recherche n° 122. Septembre 2012. 
28  Inflexions des trajectoires professionnelles des hommes et des femmes après la naissance des 

enfants. Recherches et prévisions n° 90 - 2007. 
29   : le poids des contraintes 

. Bénédicte Galtier. 
Économie et statistique n° 447 - 2011. 
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Tableau 11 : Niveau de diplôme des mères ayant au moins un enfant de 
trois ans non scolarisé 
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Champ : Mères ayant au moins un enfant de trois ans non scolarisé, soit occupant un emploi, soit 
inactives. 

Source : Enquête Modes de garde 2007. Économie et statistiques n° 447 - 2011. 

également en termes de catégorie socioprofessionnelle. En effet, 63 % des mères 
désormais sans emploi se concentrent dans quatre familles de professions peu ou 
pas qualifiées : les personnels de services directs aux particuliers, les ouvrières 
non qualifiées, les employées de commerce et les employées administratives 

A contrario, ces mêmes professions ne regroupent que 28 % des 
mères qui poursuivent leur activité. 

ont cessé de travailler se situaient à un niveau nettement inférieur 
des catégories socioprofessionnelles à celui des mères en emploi dont le 

-45 ans. 
-DARES mentionnée plus haut révèle, par ailleurs, que les 

femmes les plus inactives (sur longue pér iode ou de manière quasi-continue) 
sont non seulement moins diplômées mais aussi plus centrées sur les rôles 
familiaux dès le début de leur parcours de vie : union et première naissance 
précoces, stabilité du couple, souvent mères de familles nombreuses. 

Cette même étude donne des indications intéressantes sur le profil des 
femmes qui, ayant des conditions de travail objectivement difficiles, interrompent 

 
Ainsi, pour certaines « la tension avec le public ou le travail de nuit 

vail, les gratifications reçues, le 
-delà des conditions concrètes 

de travail, il faut également questionner le sens subjectif donné à celui-ci. On 
peut ainsi observer un grand décalage entre des conditions de travail 
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accompli ». 
Toujours est-

beaucoup plus la présence des femmes sur le marché du travail que celle des 
hommes, que les mères les moins diplômées sont les moins présentes sur le 

au domicile30.  

et ayant un enfant au domicile 
femmes entre 25 et 49 ans atteint en moyenne 85,6 %, les moins souvent 
présentes sur le marché du travail sont les femmes vivant en couple avec au 
moins un enfant au domicile : 82,7 %. 

domicile. 
Le niveau de qualification des intéressées intervient également. Avec un 

bac+2, ainsi que le montre le tableau ci-dessous. Avec trois enfants ou plus, ils 

de facilités ou un intérêt financier supérieur, à concilier vie familiale et vie 
professionnelle. 

Tableau 12 : Taux d'activité des mères de famille de 25 à 49 ans selon le 
nombre d'enfants de 0 à 18 ans vivant au domicile et le dernier diplôme 

Situation familiale  
e t diplôme

Effe ctifs
(e n 

millie rs)
Ens e mble 1 e nfant 2 e nfants 3 e nfants 

ou plus

Ensemble 6 715 83,6 89,8 85,3 67,0

Aucun diplôme, certificat 
d'études primaires

1 215 67,6 77,6 71,1 50,7

BEPC, CAP, BEP, BAC 3 401 85,0 90,9 85,7 69,4

Diplôme supérieur au bac 2 100 90,6 94,4 91,2 79,8  
Champ : France métropolitaine, population féminine des ménages ordinaires âgée de 25 à 49 ans en 
années révolues vivant en couple ou mères de familles monoparentales. 

Source : INSEE, enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2007. INSEE Première n° 1171. 
Janvier 2008. 

                                                           
30  Enquêt

 Insee Première n° 1171. Janvier 2008. 



37 

1.2. Le retrait du marché du travail est corrélé avec des emplois 
précaires et/ou à fortes contraintes 

Les caractéristiques individuelles et familiales influent probablement sur la 
possibilité de trouver un nouvel emploi après en avoir déjà exercé un, mais 

-ci. 
 entraver la conciliation 

entre vie familiale et vie professionnelle au point de constituer un motif de retrait 
 

qui ont arrêté de travailler est la précarité. En effet, tous niveaux de vie 

courts, saisonniers, aidés, etc.) contre seulement 12 % des mères qui travaillent 
toujours. Le tableau, ci-dessous, est évocateur à ce sujet. 

Tableau 13 : Caractéristiques des emplois des mères de jeunes enfants  
(en %) 

Mères sans emploi
qui ne travai l lent plus

Mères en emploi

CDI 43 88

Emploi temporaire (1) 57 12

Temps partiel 35 35

Dont temps part iel choisi 31 81

Mercredi (2) 83 70

Samedi (3) 43 29

Dimanche (4) 18 12

Travail entre 18h et 0h tous les jours 13 6

Travail avant 8h tous les jours 18 10

1. Intérim, CDD, contrat court, saisonnier, vacataire, emploi jeune, CES, contrat aidé, stage rémunéré en entreprise, 
apprentissage.
2. Travaille toutes les semaines ou une semaine sur deux le mercredi matin, le mercredi après-midi, ou le mercredi toute la 
journée.
3. Travaille toutes les semaines ou  une semaine sur deux le samedi matin ou le samedi après-midi ou le samedi toute la journée.
4. Travaille toutes les semaines ou une semaine sur deux le dimanche matin ou le dimanche après-midi ou le dimanche toute la 
journée.  
Champ : Mères ayant au moins un enfant de moins de trois ans non scolarisé, soit occupant un 
emploi, soit inactives ayant occupé un emploi. 

Source : Enquête Modes de garde 2007. Économie et statistique n° 447  2011. 

En outre, les mères qui se sont retirées du marché du travail occupaient des 
emplois plus contraignants que ceux des mères qui travaillent toujours. Elles 
étaient notamment plus fréquemment en activité le week-end surtout le samedi, 
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amenées plus souvent à commencer tôt le matin et à finir tard le soir. 
Ainsi, 18 % des mères qui ne sont plus en emploi travaillaient tous les jours 

avant 8 heures, alors que seules 10 % des mères qui travaillent actuellement sont 
astreintes à ce rythme horaire. De plus, 13 % des mères désormais sans emploi 
travaillaient quotidiennement le soir (entre 18 heures et minuit) soit deux fois 
plus que 
différence pour ce qui concerne le travail de nuit. 

qui ne travaillent plus étaient deux fois moins nombreuses (10 %) à pouvoir 
organiser leur temps de travail comme elles le voulaient, que les mères 
actuellement en emploi (20 %). Et 40 % des mères qui ne travaillent plus ne 

sont confrontées que 27 % des mères en emploi (Cf. tableau ci-dessous). 
Tableau 14 : Des emplois du temps plus contraignants pour les mères qui 

ont cessé de travailler 
M è re s  s ans  e mploi

qui ne  travaille nt plus
M è re s  e n e mploi

Elle s'organise comme elle le souhaite 10 20

En cas d'imprévus ou de façon exceptionnelle 50 53

Non 40 27

Total 100 100

Connaiss ance  du planning à l'avance   
Connaît ou connaissait son planning moins
d'une semaine à l'avance

43 27

Connaît ou connaissait son planning entre une 
semaine et un mois à l'avance

51 48

Connaît ou connaissait son planning 
plus d'un mois à l'avance

4 25

Non-réponse 2 0

Total 100 100

Poss ibilité  pour la mè re  de  modifie r s e s  horaire s  de  travail e n cas  d'impré vus

 
Champ : Mères ayant au moins un enfant de moins de trois ans non scolarisé, soit occupant un 
emploi, soit inactives ayant occupé un emploi. 

Source : Enquête Modes de garde 2007. Économie et statistique n° 447  2011. 

De même, les mères qui ont arrêté de travailler avaient moins de visibilité 
sur leur emploi du temps. Par exemple, si 25 % des mères qui travaillent 
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surprise, un impact sur la décision de poursuivre, ou non, une activité 
professionnelle. -
est compréhensible q  

auraient, pour leur part, souhaité poursuivre leur activité professionnelle. 
Madame Annie Guilberteau, lors de son audition, a souligné par ailleurs  les 

 pour les 
intéressées a fortiori  : me et de la 
confiance en soi, 
employeurs. 

Pour lever ces freins qui sont aussi dans la tête des intéressées elles-mêmes, 

 
Madame Guilberteau a cité notamment des actions de diversification dans 

le secteur du bâtiment, ou encore en zone rurale, des modules de formation à la 
conduite de cars scolaires. 

professionnels soient ciblées conjointement sur les femmes elles-mêmes bien 

dont au premier chef Pôle-emploi. 
1.3. Une méconnaissance des effets des pauses professionnelles sur les 

carrières 
Une récente note du CRÉDOC (Cent

31 révèle que la population en général semble 
 

Conditions de vie et aspirations, 
réalisée en 2012, pensent en effet que la différence de salaire, au bout de dix ans, 

ble ou faible. 

                                                           
31  -ils 

toujours faits en connaissance de cause ? Sandra Hoibian et Régis Bigot. CRÉDOC. Note de 
synthèse n° 7. Mars 2013. 
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Or, une étude de Laurent Lequien32 

 

2. Une définition récente et plus précise de la catégorie des « femmes au 
foyer » 
La notion de « femmes au foyer 

ainsi que le nombre de celles qui sont regroupées dans cette catégorie33. 
En F rance, en 2011, 15 millions de femmes sont âgées de 20 à 59 ans et ne 

sont plus étudiantes. Parmi elles, 2,1 millions soit 14 % sont des « femmes au 
foyer » : elles vivent en couple et sont inactives (au sens du Bureau international 

-à-
au chômage. 

En 20 ans, leur nombre a sensiblement diminué 
étaient 3,5 millions soit 24 % des femmes âgées de 20 à 59 ans non étudiantes. 

La diminution de la proportion de femmes au foyer est en premier lieu liée 
ivité féminine. Ainsi, 82 % des femmes âgées de 20 à  

celles qui vivent en couple, elles sont 81 % à être actives contre 68 % il y a vingt 
ans. 

Par ailleurs, la diminution de la proportion de femmes au foyer vient aussi 

femmes âgées de 20 à 59 ans non étudiantes, 70 % vivent en couple en 2011, 
contre 77 % en 1991.  

En vingt ans, on observe en particulier une forte progression de la 
monoparentalité chez les femmes les moins diplômées. 

En 2011, parmi les femmes de 20 à 59 ans, titulaires au plus du certificat 

vingt ans plus tôt. 
Si les femmes au foyer sont en moyenne moins diplômées que les femmes 

a vingt ans : en 2011, 33 % des femmes au foyer sont titulaires au plus du 

femmes au foyer ont au moins le baccalauréat en 2011 contre 15 % en 1991 et 
parmi les actives en couple, elles sont 57 % contre 31 % il y a vingt ans. 

Le tableau, ci-après, recense les niveaux de formation des femmes au foyer 
et leur évolution entre 1991 et 2011. 

                                                           
32  e  : impact sur les salaires. 

Laurent Lequien. Politiques sociales et familiales n° 108. CNAF Juin 2012. 
33  Huit femmes au foyer sur dix ont eu un emploi par le passé . INSEE Première n° 1463. Août 

2013. 
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. Rares en 1991 (7,2 %), les diplômées 
minorité non négligeable 

de 19,3 % (dont 10 % ayant au moins un Bac + 3). 
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Tableau 15 : En 2011, 19 % des femmes au foyer sont titulaires d'un 
diplôme du supérieur 

N'ayant
 jamais travai l lé

Ayant 
dé jà travai l lé Ens emble

Au moins Bac +3 5,8 11,0 9,9 19,4

Bac + 2 3,3 11,0 9,4 17,2

Bac ou brevet
 professionnel 13,6 19,0 17,8 20,6

CAP, BEP 10,5 23,3 20,6 21,5

Brevet 8,4 9,8 9,5 7,5

Aucun diplôme ou CEP 58,4 25,9 32,7 13,8

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

N'ayant
 jamais travai l lé

Ayant
 dé jà travai l lé Ens emble

Au moins Bac +3 1,7 3,2 2,8 6,8

Bac + 2 2,5 4,9 4,4 10,9

Bac ou brevet
 professionnel 6,2 8,0 7,6 12,9

CAP, BEP 9,5 22,3 19,3 26,5

Brevet 6,9 8,3 8,0 9,1

Aucun diplôme ou CEP 73,2 53,3 58,0 33,8

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Femmes au foyer

Femmes actives2011

1991

Femmes au foyer

Femmes actives

 
Champ : Femmes en couple âgées de 20 à 59 ans, hors étudiantes. 

Sources : INSEE, enquêtes Emploi 1991 et 2011. INSEE Première n° 1463. Août 2013. 

de celle des femmes actives (45 %) ainsi que le révèle le tableau ci-après. Il 
convient cependant de p

beaucoup plus souvent mères de famille nombreuse 
moins trois enfants contre 8 % des femmes en couple exerçant une activité 
professionnelle. 
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NSEE -59 ans où 
la part des femmes au foyer reste la plus élevée en 2011 (34 %), la situation de 

nt sur les âges où les 
enfants sont jeunes. 
Tableau 16 : En 2011, 43 % des femmes au foyer n'ont pas d'enfant mineur au 
foyer 

N'ayant
 jamais travai l lé

Ayant 
dé jà travai l lé Ens emble

Aucun enfant 35,5 45,4 43,3 44,9

Un enfant 21,0 18,0 18,6 24,3

Deux enfants 21,5 20,2 20,5 23,1

Trois enfants ou plus 21,9 16,4 17,6 7,7

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

N'ayant
 jamais travai l lé

Ayant
 dé jà travai l lé Ens emble

Aucun enfant 41,3 43,0 42,6 43,1

Un enfant 16,1 19,0 18,3 27,6

Deux enfants 17,0 20,2 19,5 22,7

Trois enfants ou plus 25,5 17,8 19,6 6,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

2011

Femmes au foyer

Femmes actives

1991

Femmes au foyer

Femmes actives

 
Champ : Femmes en couple âgées de 20 à 59 ans, hors étudiantes. 

Ensemble des enfants de moins de 18 ans vivant dans le foyer. 

Source : INSEE enquêtes Emploi 1991 et 2011. INSEE Première n° 1463. Août 2013. 

vingt ans. 
En effet si, en 2011, 79 % des femmes au foyer ont déjà exercé une activité 

professionnelle dans le passé même pour une durée réduite, soit une proportion 
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proche de celle de 1991 (76 %), les motifs du retrait du marché du travail sont 
sensiblement différents. 

En 1991, 59 % des femmes au foyer déclaraient avoir cessé leur activité 
pour des raisons personnelles. En 2011, elles ne sont plus que 21 %. En vingt 
ans, la proportion des femmes au foyer par choix a donc été divisée par 
trois. , motif évoqué dans  
35 % des cas contre 10 % en 1991. 
licenciement ont également fortement progressé : de 4 % en 1991 à 11 % en 
2011. Cette évolution appelle un commentaire : par rapport à il y a vingt ans, les 
femmes au foyer ayant un passé professionnel, ont plus souvent occupé des CDD 

 
De plus, la majorité des femmes au foyer ayant déjà travaillé sont éloignées 

du travail depuis plusieurs années. 

 
 

 

travaillé. Cette population est beaucoup moins diplômée : en 2011, 58 % des 
intéressées sont titulaires, au plus, du CEP contre 26 % des femmes au foyer 
ayant déjà travaillé et 14 % des femmes actives vivant en couple. 

de famille nombreuse (au moins trois enfants) contre 16 % des femmes au foyer 
ayant déjà travaillé et 8 % des actives en couple. En outre, 52 % de ces femmes 
sont immigrées, majoritairement originaires du Maghreb, contre 16 % des autres 
femmes au foyer et 10 % des actives vivant en couple. 

Ce focus sur la catégorie des « femmes au foyer » et le décryptage des 
raisons déterminantes dans ce positionnement est particulièrement éclairant 
pour notre étude. I l apparaît bien, en effet, que la grande majorité des 
femmes éloignées du marché du travail le sont à leur corps défendant. Ce 

y recourir que les difficultés de maintien en emploi. 

s 
-être surtout de remédier aux 

causes de retrait du marché du travail, en termes notamment de formation 
-ci. 
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3. Discr iminations au travail notamment en lien avec la grossesse et le 
congé de maternité 

aussi de libérer la parole des femmes. 
Bien que la protection de la femme enceinte soit formellement assurée par 

la loi, la grossesse demeure la principale cause de discr imination subie par 
les femmes. 
que 4,6 % des saisines en 2012 ont été expressément liées à cet état. De plus, 

leur maternité dont les formes sont diverses : 
 mesures d  ; 
 procédure de licenciement ou réintégration défavorable au retour de 

congé maternité ou de congé parental ; 
 interruption/ralentissement de la carrière ; 
 harcèlement conduisant au licenciement. 

Bien que 

éminins de la Fonction publique sous forte 
tension, tels que les services médico-

obstacle au renouvellement du contrat pour les non titulaires. 

e la placardisation des jeunes femmes, du refus de 
promotion ou de la dévalorisation des missions confiées. 

Tout aussi délétères ainsi que le souligne Brigitte Grésy34 sont les micro-
ant 

son déroulement et plus généralement quand elles ont des enfants « F leurissent 
alors de multiples attaques de sexisme ordinaire qui pèsent fortement sur leur 
choix de vie et de carrière ». 

La violence sexuelle et sexiste au travail constitue le second noyau dur 

physique et/ou mentale. 

                                                           
34  Petit traité contre le sexisme ordinaire. Brigitte Grésy. Albin Michel. Septembre 2009. 
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Samotrace réalisée en 2009) confirment une exposition aux risques 
psychosociaux au travail supérieure chez les femmes par rapport aux hommes : 
28,2 % contre 19,6 %. 

À catégorie socioprofessionnelle égale, elles subissent une « demande 
psychologique » plus for
« faible latitude décisionnelle ». 

travail est particulièrement important dans la catégorie « ouvriers non 
qualifiés » : 36,1 % des femmes y sont soumises contre 23,3 % des hommes. 

La dernière étude F emmes et précarité35, publiée par la Délégation aux 
 

hommes expriment un mal être au travail. 
Le niveau de stress apparaît particulièrement élevé pour les femmes 

occupant des emplois peu qualifiés, en relation avec le public, dans le secteur 
tertiaire. 

professionnelle entre femmes et hommes, rapportée par Sylvie Brunet et Maryse 
Dumas et publiée en mars 2012 avait, pour sa part, montré que certaines formes 

distribution ou de la propreté se traduisaient par une intensification du rythme 

entre diverses fonctions. 
Ces sujétions constituent autant de facteurs de risque de souffrance au 

travail qui demeurent largement sous- terprofessionnel sur le 

sociaux le 26 mars 2010, comporte un volet spécifique sur les violences faites 

sensi

particulièrement nécessaire pour lever les réticences qui entourent ce phénomène. 
Debout dans un avis du Conseil 

économique et social de 2001, qui a fait date, sur Le harcèlement moral au 
travail36 , le harcèlement se développe de façon préférentielle dans les métiers et 
activités qui supposent un investissement personnel et mettent en relation la 
victime avec son collectif et le public. 

                                                           
35  F emmes et précarité. Étude rapportée par Éveline Duhamel et Henri Joyeux. Conseil 

économique, social et environnemental - Mars 2013. 
36  Le harcèlement moral au travail. Avis du Conseil économique et social présenté par Michel 

Debout. Avril 2001. 
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très présentes. 

s la même 
finalité. 

quasi-totalité masculins. 
roits des femmes et 

sujet37 
phénomène. 

Une enquête citée dans ce rapport, réalisée en 2007, en Seine-Saint-Denis, 

département et relatif aux violences subies au cours des douze derniers mois a 
ainsi révélé différentes strates. 

À un premier stade, 45 % déclarent avoir entendu des blagues sexistes ou 
 

sont davantage exposées. Une proportion non négligeable de femmes - 14 % - 
déclarent en outre être confrontées à la présence de la pornographie sur leur lieu 
de tr

 
À un second niveau, celui du harcèlement sexuel proprement dit, 13 % des 

salariées déclarent avoir côtoyé des personnes ayant eu une attitude insultante et 
gênante voire 
sont en outre 9 % à déclarer avoir reçu des avancées sexuelles non désirées au 

 
À un échelon supérieur, celui des agressi

2,5 % des femmes interrogées ont subi un « pelotage » ou se sont trouvées 
« coincées 
déclarent avoir eu affaire à un voyeur et 1,5 % à un exhibitionniste dans le cadre 

 
Enfin, 0,6 % des femmes interrogées déclarent avoir été obligées de subir 

un rapport sexuel contre leur gré. Les victimes parlent peu de ces faits dans 
 

                                                           
37  2012 relative au harcèlement sexuel : 

Harcèlement sexuel : une violence insidieuse et sous-estimée. Brigitte Gonthier-Maurin. DDFE 
du Sénat. Juin 2012. 
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Ces situations sont donc largement sous-estimées mais elles débouchent 
fréquemment sur des ar rêts de travail parfois sans certificat médical et au-

 
Dans ce contexte, la DDFE du Sénat appelait de se

 
Pou est manifeste que le 

travail, dans le déroulement de leurs carrières ainsi que dans le maintien en 
emploi. 

Comme le souligne la DDFE du Sénat : « Il contribue à tenir les femmes 

précocement, parfois dès les débuts de leur formation, du fait des comportements 
auxquelles elles sont en butte. À ce t
facteurs de la ségrégation professionnelle qui tend à concentrer les femmes dans 
un nombre extrêmement réduit de secteurs professionnels ».  

Le harcèlement provoque par ailleurs des ruptures et des discontinuités 

violences faites aux femmes au travail (AVFT), spécialisée dans 

toujours la rupture du contrat de travail de celles, voire de ceux, qui osent les 
dénoncer et dans la Fonction publique des mutations forcées ou des « mises au 
placard  

s postes de 
responsabilités, le harcèlement sexuel peut servir de levier pour déstabiliser, 

 plafond de verre ». 
Madame Annie Guilberteau, lors de son audition, a par ailleurs souligné 

combien les violences faites aux femmes, dans leur environnement familial, 

 pour deux raisons qui se conjuguent: les stratégies mises 

-mêmes par le pouvoir 

cas ne sont pas rares en milieu rural où le périmètre de recherche est limité et où 
tout le monde se connaît. 
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dédiées qui accompagnent les victimes et, avec leur accord, prennent contact 
avec les employeurs pour les informer de la vulnérabilité particulière de ces 
salariées et les inciter à être compréhensifs et à les soutenir. 

partenariat avec les organisations syndicales et les délégués du personnel autour 
des violences faites aux femmes. Lors de sa prochaine étude, la Délégation aux 

environnemental insistera tout particulièrement sur le repérage des violences 
insidieuses et occultées, susceptibles de faire des ravages dans la vie de celles qui 
les subissent. 

4. Déficit de modes de garde adaptés 
Pour mémoire, parmi les pays européens, on remarque que la majorité des 

Allemagne, Autriche, Belgique, Hongrie, Italie, Norvège, République Tchèque et 
au Royaume-Uni et à partir de 4 ans en Irlande et aux Pays-Bas. On notera, en 

obligatoirement assuré dès la fin du congé parental (généralement un an)38. 
tégique (CAS)39 

au total 0,4 % du PIB, la France se classe derrière des pays comme le Danemark 
(0,8 %), la Finlande et la Norvège (0,7 %) ou la Suède (0,6 %). En ajoutant les 

-6 ans, elle arrive en quatrième position des pays de 
-Uni (1,1 %) et au 

même niveau que la Norvège (1 %). 
a F rance conserve une spécificité : un 

niveau élevé de natalité associé à  

relativement étoffée. 

domicile) estimée à 874 000 places en 1995 a progressé fortement pour atteindre 
près de 
forte a
des années 1990. 

                                                           
38  Au Danemark, en Finlande, en Norvège et en Suède, le congé parental est accordé pour environ 

un an et bien rémunéré. Une part importante de ce congé est réservée aux pères et, dès sa fin, tous 
 

39   ?  
257. Janvier 2012. 
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En 2011, plus de 330 000 assistantes maternelles agréées proposaient un 
peu plus de 910 000 places (dont 735 000 pour des enfants de moins de 3 ans). 
La même année
haltes garderies et établissements multi- 81 700 places dans 
11 600 établissements en France métropolitaine40. Et 48 500 enfants bénéficiaient 

arié (e) à domicile. 

les années 1990, connaît depuis une rapide décroissance : en 2010, moins de  
14 % des enfants de 2 ans sont scolarisés. 

Selon le Haut conseil de la famille, le 
 600 à la rentrée 2001 à 182 000 en 

2006, 167 600 en 2007, 149 000 en 2008, 123 300 en 2009, 111 700 en 2010 et 
94 600 en 2011. 

diminué de 165 00041. 

scolarisation des enfants de moins de 3 ans, décrite par une circulaire du 
du 17 janvier 

2013, comme « un moyen efficace de favoriser la réussite scolaire du jeune 
enfant en particulier lorsque pour des raisons sociales, culturelles ou 
linguistiques, sa famille est éloignée de la culture scolaire ». 

Toutefois, même si la circulai -petits 
nécessite « un projet particulier  « une adaptation des locaux et un 
matériel spécifique », de nombreux pédiatres soulignent la distinction entre un 
professeur des écoles et un éducateur de jeune enfant et estiment plus judicieux 

 

ienne et 

familial supérieur à la moyenne nationale, les départements de la moitié nord de 
la France étant moins bien dotés. 

La scolarisation à 2 ans est, pour sa part, pratiquée de façon très diverse sur 
le territoire. Les régions Nord Pas-de-Calais, Bretagne, Pays de Loire ainsi que 
les départements des contreforts du Massif central ont un fort taux de 

isienne 
-Alpes. 

                                                           
40   : axe majeur de la politique familiale française depuis les années 

1970. Dossiers solidarités et Santé DREES n° 31. Août 2012. 
41  Source onale. Champ : France 

entière, enseignements public et privé. 
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Le Haut conseil de la famille constate, en particulier, que les départements 
présentant les difficultés sociales les plus aigües ne sont pas ceux qui présentent 
les taux les plus élevés de préscolarisation à 2 ans. 

Les taux de scolarisation à 2 ans sont plus souvent élevés dans les 

-  
élève - est important. 

natalité à un haut niveau, un des axes de la politique familiale est effectivement 
 du 

nombre de places disponibles sur le territoire et de leur adéquation aux besoins 

se posent également 

 
Toujours est-

actuellement couverts. Le 
Haut conseil de la famille considère que son estimation réalisée en 201042 
selon laquelle il manque environ 350 000 places pour y répondre, reste 

 
Lors de la première réunion du Comité interministériel aux droits des 

fe -création 

conclusions évoquait « 
leurs besoins qui pénalise principalement les femmes. Nombreuses sont celles 
qui risquent alors de renoncer à leur emploi et de se retirer du marché du 
travail ». 

oit près de 210 000 femmes, ont 

pour 40%, soit environ 84 
été la raison principale. 

Au regard de la cible de notre étude, 
-ci, y compris 

 
À titre indicatif, selon le Haut conseil de la famille, avec un SMIC et demi 

(un peu plus de 1 600 euro
à près de 100 euros mensuels pour faire garder son enfant à plein temps chez une 
assistante maternelle et un peu plus de 75 euros pour une place en crèche. La 

                                                           
42   
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diminution du reste à charge est un objectif poursuivi depuis 2004, en particulier 
pour les titulaires des plus faibles revenus. 

Selon la CNAF, 44 % des bénéficiaires du Complément de libre choix du 
mode de garde (CMG) garde à domicile et 25 % des bénéficiaires du CMG 

prestation. 
La Prestation accueil du jeune enfant (PAJE) a par ailleurs 

considérablement allégé les contraintes financières pour 31 % des ouvriers et 
amélioré le choix pour 34 % des employés et 30 % des artisans. 

« Développer les services aux familles et réduire les inégalités » figure 

la CNAF pour la période 2013-2017. 
Au cours des cinq prochaines années, 275 000 nouvelle

des jeunes enfants devraient être proposées aux parents : 100 000 au titre de 
  000 nouvelles 

-3 ans. À cet effet, le ministère de 

national pour la scolarisation des enfants de moins de 3 ans. De plus, 75 % de 

p
territorial. Enfin, des financements spécifiques devraient être consacrés au 

enfants en situation de handicap. 
Dans une précédente étude F emmes et précarité, la délégation a évoqué les 

, ainsi que quelques crèches associatives 
fonctionnant sur une plage horaire élargie (6h 30  21h 30) et le samedi mais 
comme le souligne Bénédic
Paris-Est Marne la Vallée, il convient néanmoins de « se garder de deux écueils 
potentiels -
horaires parentaux peu respectueux de son ryt
des conditions de travail des professionnels en charge des jeunes enfants, 
majoritairement des femmes, qui pourraient, dès lors, être elles aussi 
confrontées à une désorganisation de leurs horaires de travail par rapport à leur 
propre vie familiale ». 

La COG 2013-
la branche famille en faveur du 
temps pér iscolaires et extra-scolaires, tout au long de la scolarité des enfants 
de 3 à 17 ans révolus. Les accueils de loisirs représentent en effet pour 
beaucoup de parents, en particulier isolés ou à faibles ressources, la seule 

leur enfant entre à  
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F emmes et travail : 

43, la Délégation aux droits des 

« 
des petits enfants : un réseau public, associant les écoles maternelles, les 
collectivités territoriales et les associations agréées, doit être mis en place pour 
constituer un nouveau service public de la petite enfance ». 

* 
* * 

Au terme de cette partie recensant les principa

conjugué des politiques familiale, sociale et fiscale sur la participation des 
femmes au marché du travail. 

oi des femmes et la croissance, 
adopté le 19 septembre 201344, le Comité économique et social européen observe 
que « 

 travail 
 

apporteurs de revenus ». 

autour de la question : de quelle façon pourrait-on repenser les droits sociaux 
 ? 

Si, rejoignant la position évoquée plus haut de la Délégation aux droits des 
 Sénat, la Délégation aux 

Hélène Périvier « -

charge des jeunes enfants », la question de la remise à plat du quotient familial et 
du quotient conju

Conseil économique, social et environnemental. 

                                                           
43  F emmes et travail  Brigitte Gonthier-Maurin. 

DD  
44  . Avis exploratoire rapporté par Madame Indre Vareikyté 

adopté par le Comité économique et social européen le 19 septembre 2013. 
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approfondie et ses conséquences mesurées et quantifiées : « le quotient familial 

très hauts re

 ». 
l économique, 

social et environnemental sur Les évolutions contemporaines de la famille et 
leurs conséquences en matière de politiques publiques, adopté le 22 octobre 
2013, rapporté par Bernard Capdeville qui y a mis temporairement un terme en 
précisant : « Un éventuel examen du quotient familial et du quotient conjugal ne 

évaluation de tous les impacts directs et indirects » et en concluant : « Pour 
notre Assemblée, une saisine du CESE permettrait de mesurer les effets de telles 
réformes dans leurs dimensions sociale et économique au-delà des seuls aspects 
fiscaux ». 

B - VIE PROFESSIONNELLE ET VIE FAMILIALE : UNE CONCILIATION SEXUÉE 
Il est désormais acquis que les inégalités entre les sexes, particulièrement 

reproductif et aux charges leur incombant en matière de soins aux enfants. On ne 
ent 

 

1. 
femmes 
Le poids de ces responsabilités sur les femmes est mesurable et objectif 

comme nous le verrons plus loin mais sa charge en est, en quelque sorte, 
aggravée par un  durant les 

 « référentiel du bien-être de 
45 ». 

1.1. La promotion du maternage durant la prime enfance 

ssues de toutes les catégories 
socioprofessionnelles vis-à-
imparfaitement quand le regard de la société sur les mères de jeunes enfants qui 

                                                           
45  Focus : bien- primat du maternage et égalité des sexes. Sandrine Dauphin in 

F emmes-h . La documentation française. Décembre 2012. 
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ont une activité professionnelle prenante, a fortiori épanouissante, demeure 
largement critique. 

-

profondes et multiples. 
On peut déjà les trouver dans le poids des organisations internationales 

particulièrement important en matière de normes sur la prise en charge du petit 
enfant (0-
développement économiques (OCDE) sur le bien-être des enfants46 est 
significatif de -

 
Ainsi le chapitre V « -être de 

 » fait une analyse comparative de données longitudinales portant sur les 

s six mois qui 

universelle, le ver a été introduit dans le fruit. 
Par ailleurs, on trouve dans ce même rapport des données de corrélation 

  

généralement associé à des 
 

-à-dire 

(majoritairement des pédopsychiatres) comme assurant son bien-être. 

soient professionnelles de la maternité, de la petite enfance ou dans 

les 
lors de son audition.  

psychanalyste Sylviane Giampino47 pour dénoncer une pression dénuée de 
fondement : « Pourquoi continue-t-on à sacraliser le rapport à la mère, alors 

 ? 
Cela e le coût psychologique pour les 
mères et donc pour les enfants est lourd ». 

                                                           
46  Assurer le  bien-être des enfants. OCDE. Paris 2011. 
47  Les mères qui travaillent sont-elles coupables ? Sylviane Giampino. Albin Michel. Mars 2007. 
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Le dépoussiérage des mentalités dans ce domaine est une condition 

pour réconcilier avec le travail exercé 
lâchent prise et finissent par renoncer. 

ourrait inciter à 
une évolution des normes relatives à la paternité. 

Selon le Haut conseil de la famille48, en moyenne, 13,5 % des enfants 
environ 10 % 

e Boyer, 
« il est frappant de voir que les pères isolés parlent de leur paternité comme de 

Du coup, cela 
dénaturalise la maternité et la paternité49 ». 

1.2. Des chiffres implacables 
En dépit de leur investissement grandissant sur le marché du travail, les 

parentales. Et si celles qui exercent une activité professionnelle consacrent un 

conjoints, même lorsque les deux travaillent à temps complet. 
50 depuis 25 

ans,  consacré aux tâches domestiques par les hommes et les 

 

hommes et  : 3h en 1986 contre 1h et 

services). Ainsi en 2010, les femmes consacrent en moyenne 4h par jour aux 

hommes effectuent 2h et 15 mn de tâches domestiques en moyenne par jour, soit 
une durée équivalente à celle effectuée en 1986. 

Par ailleurs, si les tâches ménagères stricto sensu (ménage courant, 
vaisselle, repassage) sont aussi peu appréciées par les hommes que par les 

                                                           
48  Quelques données statistiques sur les familles et leurs évolutions récentes. Haut conseil de la 

famille. 10 octobre 2012.  
49  Le rôle du père est toujours pensé en référence au maternage. Danièle Boyer. Actualités sociales 

hebdomadaires n° 2811. 24 mai 2013. 
50  

se réduit. INSEE Regards sur la parité 2012. 
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femmes, plus les activités en cause sont des corvées, plus ce sont celles-ci qui les 
effectuent.  

De fait, la division du travail domestique évolue peu, principalement en ce 
qui concerne les tâches marquées en fonction du sexe, comme le lavage du linge, 

 

négociables, comme faire la cuisine ou les courses qui évoluent un peu plus. 
En bémol, la même étude constate toutefois que les tâches domestiques sont 

plutôt mieux partagées au sein des couples où hommes et femmes sont tous les 

femme. 
Concernant le temps explicitement consacré aux activités parentales, on 

notera que lo
-

pères/mères reste stable car ces dernières leur consacrent aussi plus de temps. 
Ainsi, avec une heure et demie quotidienne, les mères consacrent en 

moyenne deux fois plus de temps à ces activités que les pères. Les 

enfants

moins un enfant de moins de 3 ans fait plus que doubler le temps consacré aux 
enfants et va de pair avec une répartition un peu plus inégalitaire des tâches 
parentales entre hommes et femmes51. 

Les activités pratiquées ne sont, en outre, pas les mêmes et sont réparties 
différemment au cours de la semaine. 

Ainsi, les temps parentaux liés aux soins, aux déplacements 
travail scolaire, 
dans les sphères de sociabilité et de loisirs et plus souvent le week-end. 

Cette dissymétrie dans le partage des responsabilités domestiques et 
familial

52. 

égalitaires : même les Danois qui consacrent le plus de temps à ces tâches en font 
moins que les Norvégiennes qui y consacrent le moins de temps. 

répartition des temps entre les hommes et les femmes et souligné combien le 
temps quotidien journalier est sous contrainte pour les femmes, le travail dans la 

                                                           
51  Le temps consacré aux activités parentales. DREES. Études et résultats n° 841. Mai 2013.  
52  Cuisine, soin, bénévolat : le travail non rémunéré dans le monde. Miranda Veerle. OCDE - Mars 

2011. 
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fraction de loisirs. 
e 

loisirs et 350 heures de travail professionnel en plus de sa compagne et assure 
680 heures de travail domestique en moins. « Le coût incontestable de la vie 
conjugale pour les femmes engagées dans un travail à temps plein apparaît 
nettement : 19 semaines de travail domestique à 35 heures en plus et 10 
semaines de travail professionnel à 35 heures en moins, le premier étant non 
rémunéré53 ». 

trajectoire professionnelle des femmes : au moment où la carrière des hommes 
décolle, entre 30 et 45 ans, les femmes peinent à gérer leur double journée. Après 

travail leur 
activité professionnelle (statut, horaires, intensité de travail ou retrait). Les 
hommes, eux, poursuivent leur trajectoire sans encombre 

 
Selon la DARES, le désinvestissement professionnel des mères se fait 

 

2. Congé parental et parcours professionnel des mères 
Mesure législative inscrite dans le Code du travail, le congé parental 

suspendre leur contrat de travail ou de réduire leur temps de travail pour 

compagner du versement de prestations financières 

parental a actuellement une durée maximale de 3 ans. 

2.1. É tat de lieux 

qui est géré au niveau de chaque employeur54. Les informations disponibles 

revanche, on dispose de statistiques sur les bénéficiaires du CLCA55 qui 
recouvrent une grande partie des titulaires du congé parental. 
                                                           
53   François de Singly. Hachette Littératures. Collection Pluriel 2008. 
54   Toutefois, une convention collective ou 

 
55  Le CLCA est une prestation familiale versée sans condition de ressources et qui varie selon que 

artielle ou totale. Au 1er 
euros mensuels nets. 



59 

56 que 7 % des 
 000 personnes dont 94 % de 

femmes se déclaraient alors en congé parental total. 

moins trois) et étaient moins qualifiées que celles qui ont continué à travailler 
(elles étaient deux fois plus nombreuses à ne pas avoir le baccalauréat : 51 % 
contre 23 %). Leurs conditions de travail étaient également plus difficiles puisque 

-end. 
Dans plus de 9 cas sur 10, les mères en congé parental total vivent en 

couple mais la situation professionnelle du père semble peu influencer la décision 
de la mère de prendre un congé parental. 

Concernant les bénéficiaires du CLCA, on en dénombrait 553 200 au  
31 décembre 2009 (correspondant à un stock). 
340 000 nouveaux bénéficiaires chaque année, ce qui représente environ 42 % 
des naissances. 

Au cours de la première année suivant la naissance, une famille sur huit 

deux parmi celles de deux enfants ou plus (52,5 % pour les familles de deux 
enfants et 54,4 % pour les familles nombreuses). 

Par ailleurs, sur les 553 200 bénéficiaires du CLCA, plus de la moitié 
 

-temps. 
Toutefois, cette répartition des bénéficiaires entre taux plein et taux partiel 

varie en fonc  

57,6 % des bénéficiaires le sont à taux plein. À partir du rang 2, la part des 
bénéficiaires à taux plein augmente avec la taille de la famille : elle est ainsi de 
50,7% des familles de deux enfants et plus de 71,7 % des familles nombreuses 
(trois enfants et plus) percevant ce complément. 

Enfin, les mères sont les principales bénéficiaires de cette prestation à 
laquelle les pères ont rarement recours. Fin 2011, ils étaient seulement un peu 
plus de 18 57. 

2.2.  
Le Haut conseil de la famille a tenté de cerner les raisons qui conduisent les 

intéressées à prendre cette décision. Elles sont de deux ordres et le plus souvent 

                                                           
56  Prendre un congé parental total 

. DREES. Étude et résultats n° 751. Février 2011. 
57  

PAJE . -ssentiel. CNAF n° 97 Avril 2010. 
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imbriquées 

pesant sur ces ménages. 
Dans ce dernier c  : la 

à des conditions de travail difficiles, des horaires peu compatibles avec la garde 
rt élevés ; la seconde cité par un tiers des mères 

mode de garde. La troisième enfin est liée à une contrainte financière ( 8 % des 
intéressées déclarent que cette raison est 

 

plusieurs études de la CNAF58 
qui se sont arrêtées de travailler après la naissance auraient préféré poursuivre 
leur activité. 

2.3. Quel impact sur les carrières des femmes ? 
Une grande partie des débats autour des congés parentaux, en France 

à temps partiel) sur les carrières féminines : évolution de la carrière et de la 
rémunération incluant les conséquences souvent mésestimées sur le montant des 

 
Une enquête CNAF/CRÉDOC réalisée en 201159 auprès de 3 000 femmes 

ayant au moins deux enfants, dont le dernier est âgé de 12 ans, pour reconstituer 
leur parcours professionnel a apporté des indications intéressantes. 

naissance du dernier enfant dimi

trois ans). 

pèsent moins sur la probabilité d
de ce cadre législatif, mais les deux augmentent de façon indifférenciée le risque 

ite pas le risque de précarité. 

 activité. 

                                                           
58  La lettre du Haut conseil de la famille n° 01. Décembre 2009. 
59  Congé parental et carrière professionnelle des mères. CNAF/CRÉ

- 2011.  
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La même enquête révèle que la part du temps partiel parmi les mères en 
des mères 

est concerné par cette modalité de travail en 2010 contre un quart auparavant).  
Même les mères qui se sont interrompues moins longtemps (entre un et 

trois ans) ou qui ont bénéficié du cadre protecteur du congé parental à temps 
plein, sont plus fréquemment en CDD en 2010 (26 %) que les femmes qui ne se 
sont pas arrêtées (9 %) ; elles sont également deux fois plus souvent à temps 
partiel que ces dernières. 

compris au-delà de la période de perception : 
bénéficiaires du CLCA à taux partiel, juste avant de percevoir la prestation, 

femmes) travaillaient à temps complet. Dans la plupart des cas, le début du 
travail à temps partiel a donc coïncidé avec la perception de la prestation. 

indique que 49 % des sortants du CLCA à taux partiel continuent de travailler à 
temps partiel. La part du temps partiel est ainsi environ deux fois plus fréquente 
après le bénéfice de la prestation. 

eur carrière, 
 

partiel (10 %) ou un arrêt de leur activité (29 %). Cette dernière situation est plus 
importante lorsque le dernier emploi occupé avant la naissance du benjamin était 

carrière. 
De fait, les mères ayant interrompu leur activité à la naissance de leur(s) 

avant la naissance du benjamin 
et de celles qui se sont arrêtées plus de trois ans. 

Prolongeant les résultats des précédentes enquêtes sur les modifications 

nfermer dans la précarité les mères peu qualifiées qui 
avaient dé jà une insertion professionnelle fragile. 

Pour celles-ci, le risque de déqualification est accentué. Les conditions 
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Même si dès la sig

-t
 

Les difficultés du e constituent pas le seul piège qui 
guette les femmes en congé parental. En effet, toutes les études montrent que le 

avail incite les femmes à se replier 

se retrouvent totalement déconnectées de leur en

 
Un autre enseignement à méditer ressort également de cette enquête : il 

existe un désinvestissement du conjoint dans les tâches domestiques lorsque la 
femme interrompt son activité. Ce désinvestissement perdure souvent sur le long 
terme. Le congé parental maternel favoriserait donc un déséquilibre durable de la 
répartition des tâches domestiques entre les parents, déséquilibre ayant des 
impacts négatifs sur les trajectoires professionnelles féminines. 

de jeunes enfants mais, ainsi que le relève Danièle Boyer60, il contribue à la 

leur temps de travail. « En effet, le recours quasi exclusivement féminin au CLCA 
à taux partiel (98 %) réaffirme une limite de la politique familiale au regard des 
ob
pour les femmes qui travaillent reposent sur la combinaison entre un travail à 
temps complet et une offre de garde importante, par rapport aux autres pays 

travaillent ». 

(AVPF) qui permet de valider des pér

s 
des congés parentaux sur le montant des pensions de retraite des femmes 
concernées demeurent importants. 

2.4.  

montant des pensions entre les femmes et les hommes ont bien mis en évidence 
                                                           
60  . Danièle Boyer et 

Muriel Nicolas. Politiques sociales et familiales n° 108. Juin 2012. 
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Les chercheurs61 qui ont approfondi cette question mettent en évidence trois 

facteurs : 
- ur la 

participation au marché du travail, la réforme du congé parental 
évoquée plus haut ayant renforcé les incitations pour les femmes à y 
recourir totalement ou partiellement ; 

- 
partiel comme mode de conciliation entre travail et vie familiale, 
souvent associé à des emplois moins bien rémunérés ; 

- le troisième effet est beaucoup plus pernicieux et sournois et renvoie 

et les femmes, sans interruption de carrière, reste inexpliqué 

mères, ou des futures mères, désireuses de quitter le marché du travail 
 définitivement. 

Pour autant, on constate encore une grande méconnaissance de ces effets 
évoquée plus haut (A 1-3). 

2.5.  
Très peu de pères (environ 2 %) prennent des congés parentaux car un des 

éléments du choix des familles est la hiérarchie salariale au sein du couple. 
Ainsi, 60 % des conjointes des pères concernés ont un revenu professionnel 

supérieur et 65 % de ces derniers vivent avec une conjointe plus diplômée. La 
availlait en outre avec des horaires atypiques (soir ou nuit). 

62 
naissance, un homme sur neuf réduit ou cesse temporairement son activité contre 
une femme sur deux. 

Le recours des pères au CLCA se différencie, en outre, de celui des mères 
par une proportion plus forte de bénéficiaires à taux partiel et une durée en 
moyenne plus courte de perception de la prestation63. 

comparée des hommes et des femmes bénéficiaires du CLCA montre que si ces 
dernières cessent majoritairement de travailler (56,2 %), les pères optent le plus 
                                                           
61  vité des femmes et écart de salaire entre les sexes. Dominique 

2010. 
62  Après une naissance, un homme sur neuf réduit ou cesse temporairement son activité contre une  

femme sur deux. INSEE Première n° 1454. Juin 2013. 
63  -ssentiel CNAF n° 131. 

Janvier 2013. 
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maintiennent donc leur activité professionnelle. 

3. Une implication timide des entreprises 

entre vie privée et vie professionnelle, les pouvoirs publics incitent désormais les 
entreprises à investir dans des mesures de soutien à la parentalité. Toutefois, les 
actions engagées restent timides et ne sont pas toujours en phase avec les 
principales attentes des bénéficiaires. 

3.1. Des prestation
la parentalité dans la vie au travail 

 Familles et employeurs 

secteur privé et associatif) dont Ariane Pailhé et Anne Solaz ont rendu compte 
lors de leur audition et qui a conduit à la publication de leur ouvrage Entre 
famille et travail : des arrangements de couples aux pratiques des employeurs en 
200964 donne un aperçu complet de la situation actuelle. 

ut 
chez les employeurs du secteur privé à but non lucratif et dans la fonction 

jouer. Toutefois, si trois-
entre eux pensent à des mesures concrètes à mettre en 

évident. 

familiaux ponctuels comme le mariage ou la naissance. Les autres aides se 
concentrent sur la participation aux frais de garde, notamment dans le cadre du 

liées à la conciliation tels les chèques-vacances sont plus souvent offertes que les 
aides financières aux modes de garde. 

hétérogénéité entre entreprises pour les aides à la conciliation entre vie familiale 
et vie professionnelle. Ainsi, les aides financières sont principalement accordées 

Elles sont également plus fréquentes dans les grandes entreprises. 

                                                           
64  Entre famille et travail : des arrangements de couples aux pratiques des employeurs. Ariane 

P  
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Il apparaît surtout que les mesures actuellement en place sont plutôt 

vraiment volontariste et autonome de la part des entreprises. Au final, elles ne 
répondent pas de manière satisfaisante aux besoins quotidiens des parents. 

3.2. Un écart persistant avec les attentes des salarié(e)s 

du point de vue des salarié(e)s, la mesure qui contribue le mieux à la 
conciliation entre vie professionnelle et vie familiale en concourant au bien-
être au travail. 

souvent recherchée, par exemple celle de quitter plus tôt son travail un jour et de 
récupérer ses heures un autre jour,  de moduler ses horaires selon les jours de la 
semaine, etc. 

-
professionnelle ou leur fonction. En outre, ces ajustements concernent bien plus 
s  

des écoles ou des crèches. 
Cette absence de convergence entre les attentes des salariés (notamment des 

pères) et les actions des entreprises est confirmée par les enquêtes périodiques 
re de la parentalité en entreprise. Ainsi, dans le 

baromètre Viavoice 2010, alors que 74 % des entreprises interrogées expliquent 

jugent insuffisante cette implication estiment peu ou pas écoutés au sein 

professionnels et 72% jugent déficientes les aides apportées dans ce champ. 

 
Ceci étant, comme le soulignent Ariane Pailhé et Anne Solaz65, « si les 

entreprises peuvent participer à améliorer le bien-être des salariés en proposant 
diverses mesures et aménagements horaires, il est difficile et sans doute peu 

 
que les pratiques des entreprises sont très hétérogènes et génèrent, de ce fait, des 
inégalités entre salariés ». 
                                                           
65  Concilier, organiser, renoncer  ? Ariane Pailhé et Anne Solaz. In 

Revue Travail, genre et sociétés « Maudite conciliation » 24/2010. 
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Le développement des services de garde - et des structures périscolaires - 
sans compter sur les seules entreprises est absolument nécessaire, dès lors que 

-
bien au-delà de nos frontières puisque près de 60 % des couples sont dans ce cas 

 
Toutefois, le couple bi-

majoritaire en Europe. Il concerne plus de 40 % des couples avec un enfant de 
moins de 14 ans en France, en Suède, en Italie et en Espagne mais moins de 30 % 
en Allemagne et au Royaume-Uni66. Lutter contre les préjugés sur les rôles 
parentaux et faire évoluer les normes sociales à la maison comme au travail est 
un enjeu difficile et qui demande du temps. Ceci étant, les comportements 
changent doucement et il est important que les politiques publiques encouragent 

67 
constituent des premiers pas.  

Plusieurs pays scandinaves (Suède, Islande, Danemark, Norvège) vont plus 
oposant une période de congé 

 

4. Avantages et limites des « modèles nordiques » 
4.1. 

parental par les pères 
Rappelons que l

son jeune enfant a été consigné dans la directive sur le congé parental, adoptée en 

-Uni ou 
- llemagne a réformé 

mères et plus égalitaire entre les parents. 

és longs (un peu plus de 140 

la nature de la 
rémunération (prestation familiale comme en France ou indemnisation 

                                                           
66  Des nouvelles organisations du travail conciliant égalité femme/homme et performance des 

entreprises.  
67   

congé a été porté, depuis le 1er janvier 2002, à 11 jours calendaires consécutifs à prendre dans les 
4 mois suivant la naissance. 



67 

proportionnelle au salaire comme en Suède). Au Royaume-
Pays-  

Plusieurs pays ont enfin réformé le congé parental pour le rendre plus 
accessible aux pères 

 

cont
dispositifs de congés parentaux selon les pays en distinguant trois groupes : 

 Le Royaume-Uni et les Pays-Bas proposent des systèmes peu généreux : 
le congé parental y est court et correspond à la durée minimale requise 
par la directive européenne, soit 3 mois par parent. Dans les deux cas, le 

-Bas les accords collectifs 
dans les entreprises peuvent prévoir une indemnisation calculée sur la 
base du salaire. 

 
indemnisé forfaitairement et pour un montant faible (CLCA : 573 euros 
nets mensuels au 1er avril 2013). En 2006, un nouveau congé plus court 
et mieux indemnisé a été créé, mais 

(COLCA : 819 euros nets mensuels au 1er avril 2013). 
 Les pays nordiques, notamment la Finlande et la Suède 

traditionnellement cités comme les plus favorables à une paternité 
active proposent pour la Finlande, un congé parental de 158 jours et un 
bonus de 24 jours pour le père qui prend les deux dernières semaines de 
ce congé et, pour la Suède, un congé parental de 16 mois dont un quota 
de 2 mois pour chacun des parents. 

proportionnelle au salaire, plafonnée à hauteur de 70 % à 75 % du salaire 
antérieur. En Suède, le droit 
peut être pris par fraction de journée. 

entre maternité et carrière et inciter les pères à y recourir, a réformé en 2007 son 
congé parental : inspiré des modèles nordiques, il est désormais plus court et 
mieux indemnisé. Les effets observés sont positifs puisque la proportion 

9 % avant la réforme à 17 % en 2008. 
4.2. 

professionnelle entre femmes et hommes demeure imparfaite 
Même pour les pays les plus égalitaires, le bilan conserve des zones 
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En Finlande, le taux de fécondité (1,8 en 2011) est parmi les plus élevés de 

 
Cette situation enviable est largement due aux aides publiques importantes 

France). 
Une telle situation a évidemment un coût : avec 3,3 % du PIB finlandais en 

2009, le budget alloué aux allocations pour enfants et familles représente une part 
importante des dépenses publiques, si on la compare aux 2,3 % de moyenne dans 

 
En dépit de ce contexte incitatif, 92 % des jours de congé parental étaient 

pris par les mères ce qui a conduit le Gouvernement à instituer des mesures 

54 jours ouvrables, dont 18 au maximum peuvent être pris en même temps que la 
mère. 

moyenne de 15 jours ouvrables et 20 % le congé parental dans la limite de la 
période spécifique réservée aux pères, mais pas davantage. 

Une réforme prenant effet en 2013 autorise le père à prendre ses jours de 
68. 

dans un congé parental : 90 % des pères éligibles en prennent un (représentant  
44 % des utilisateurs en 2010) mais, en moyenne, ils ne prennent que 23 % du 
nombre total de jours de congés disponibles. Cette proportion est toutefois en 
augmentation constante. 

oût financièrement abordable, existe dès 

enfant en structure de garde un peu plus tard, vers 16 mois en moyenne. Le plus 
souvent les hommes prennent un congé parental quand leur enfant a entre 13 et 
15 mois et plus fréquemment que les femmes, ils le prennent à temps partiel. 

sente à 
la maison pendant le congé du père. En outre, la prise de congé par les pères se 

                                                           
68  F inlande : vers un équilibre plus sain entre vie professionnelle et vie familiale . Plateforme 

européenne p  
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travail, mais en lien avec leur propre activité professionnelle. Ils profitent par 

 
Brigitte Grésy, dans son rapport à la ministre des Affaires sociales de juin 

201169

France : 
- le taux de recours des pères suédois est sans commune mesure avec le 

travail) couplée à un taux important de compensation du revenu ; 
- plus le niveau de formation du père est élevé en France, plus faible est 

volontiers dans les médias de cette parenthèse familiale. 
Pour autant le modèle suédois a aussi ses revers. 

-12 mois) en Suède constitue de fait une assignation 

internationales citées par Brigitte Grésy, dans son rapport, soulignent les bienfaits 
-être et de 

développement physique et mental de ce dernier. 
70 de la Délégation aux 

quoique 
assez développée en Suède, y est marquée par une segmentation professionnelle 

du premier enfant puis un temps partiel certes long (30 heures hebdomadaires), 
largement exercé dans le secteur public (on y compte 74 % de femmes contre  

pour 38 % de femmes) ce qui enferme les femmes dans des emplois protégés et à 
faible concurrence masculine. 

connaissent des carrières aux trajectoires discontinues. 
 
 

                                                           
69  Rapport sur 

familiales dans le monde du travail. Brigitte Grésy et alii. Juin 2011. 
70  Les femmes face au travail à temps partiel. Étude rapportée par Geneviève Bel. Février 2008. 
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Le rapport précité de Brigitte Grésy concluait ainsi : 
« À la lumière de ces analyses, les systèmes qui semblent le mieux stimuler 

la prise des congés par les pères sont ceux qui prévoient des quotas réservés aux 
pères et non transférables, avec prise de congé en dehors des congés de la mère, 
appuyé par un taux élevé de remplacement et une flexibilité quant à la date et 
aux modalités de prise de ce congé. 

La longueur des congés semble, dans tous les cas, peser négativement sur 
le taux de recours des pères et accentuer les carrières discontinues des mères 
ainsi que leur ségrégation sur le marché du travail ». 

C - DES PAUSES ET/OU DES RUPTURES DANS LES PARCOURS 
PROFESSIONNELS 

ns les 
parcours professionnels, ce sont la plupart du temps les femmes qui sont les plus 
concernées. Ces pauses ou les « acrobaties » pour tenter de les éviter sont 
presque toujours source de tensions dans les couples à doubles carrières. 

Quant aux ruptures de parcours professionnel auxquelles sont confrontées 

leurs enfants, que de discriminations spécifiques uniquement liées à leur avancée 
en âge, ou encore de la 
dépendance. 

souhaité faire un focus sur deux types de situations qui sont insuffisamment 

non volontaire du marché du travail. 

1. Les difficultés de gestion de la vie quotidienne pour les couples à 
doubles car rières 
Dans les couples à doubles carrières, les deux conjoints exercent une 

responsabilité. 
Cette situation induit des choix qui comportent des contraintes, des 

dilemmes et des conflits en particulier au sujet des enfants et de la mobilité 
géographique

s il peut 
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71 montre, en effet, que 
les femmes représentent en 2012 13 % des salariés envoyés en mission dans un 
pays étranger contre 6 % en 1995. Les grandes entreprises mettent désormais en 
place, dans la mesure du possible, une assistance dédiée aux conjoints des 

formations professionnelles, support dans la constituti
professionnel). 

Lors de son audition, Sandrine Meyfret a présenté les principaux 

sur ces couples « défricheurs » qui réinventent les frontières entre vie privée et 
vie professionnelle. 

Madame Meyfret a ainsi identifié plusieurs facteurs de stress mais aussi 

parcours de carrière exigeant, couples « homogamiques » où chacun veut dès le 
départ une vie professionnelle et une famille. 

La première difficulté tient au partage des tâches domestiques sachant 
. Certes, ces couples dont le 

niveau de revenu est important, les délèguent mais la répartition de ces tâches 
. Et, pour 

essentiellement en a conduit plusieurs à freiner leur progression professionnelle 
pour cette seule raison. 

concernant leur rôle de mère. Madame Meyfret a, en effet, indiqué que les 
-à-vis de 

leur travail et une imprégnation du modèle transmis par leurs propres mères, dont 

impliquantes.  
 

nouveaux modèles de fonctionnement au quotidien et elles doivent aussi 
affronter le regard du corps social qui est souvent peu amène. En particulier, 

onsabilité de la mère qui est invoquée en 
premier lieu. 

Face à cette pression sociale, les femmes concernées aspirent à plus de 
souplesse 

l à temps partiel qui demeure un 
frein puissant à une progression de carrière. 

                                                           
71   
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Dans ce contexte, Madame Meyfret a identifié trois principaux facteurs de 
réussite sachant que « les couples à double carrière fonctionnent parce que 
chaque conjoint prend en co  ». 

Le premier de ces facteurs a trait aux rapports au sein du couple et à 
. En clair, 

chacun organise sa vie professionnelle en fonction de celle de 
décisions sont prises de concert en fonction des exigences de la vie personnelle. 

Chacun des membres du couple est ainsi conscient de son degré 

articuler vie professionnelle et vie personnelle et/ou familiale. 

enfants
mères ont une inquiétude permanente sur le choix de leur nounou. Les difficultés 
rencontrées à ce niveau expliquent le désir de pause de certaines femmes au 

lors que les parcours professionnels demeurent essentiellement linéaires. 
Plusieurs des couples interviewés ont, par ailleurs, pu mener de front double 

qui ouvre de nouvelles perspectives à la solidarité intergénérationnelle. 
En outre, il existe 

maison et inversement.  

des moments cruciaux, un inter locuteur ouvert et compréhensif au plus haut 
 

gré. 
Le nouveau modèle que créent ces couples pionniers est encore en 

ancré dans les têtes depuis plusieurs siècles. 
Les couples à doubles carrières remettent quotidiennement en question les 

rôles attribués à chaque sexe. Ils prennent le contre-pied du constat opéré il y a 
quelques année par Benoîte et Flora Groult : « Les hommes se choisissent un 
avenir et mettent ensuite une femme dedans ; les femmes se choisissent un 
homme et elles arrangent leur avenir a  

Cette reconfiguration du couple fondée sur une égalité effective entre les 
femmes et les hommes constitue de plus un vecteur de libération des normes 
sexuées qui pèsent tout autant sur eux que sur elles. 
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2. Les discr iminations subies par les femmes seniors 
Selon les dernières données de la DARES72 

personnes âgées de 55 ans à 64 ans est de 47,2 % pour les hommes et de 41,8 % 

commencent à baisser nettement après 54 ans et à 60 ans environ un tiers des 
hommes et des femmes sont encore présents sur le marché du travail. Par ailleurs, 
en 2011, les seniors occupant un emploi travaillent un peu plus souvent à temps 

ble des actifs occupés. Ainsi, entre 55 ans et 64 ans, 34 % des 
femmes et 11 % des hommes qui travaillent sont à temps partiel contre 30 % et  

 
-64 ans, 

France, par rapport à la moyenne européenne, est de près de 7,1 points. Le taux 

avec les réformes de retraite successives qui ont allongé la durée de cotisation 
 

I l demeure, que quelle que soit leur qualification, les femmes seniors 
rencontrent des difficultés, soit pour se maintenir en emploi dans des 
secteurs où le culte de la jeunesse est exacerbé (publicité, communication, 
certaines activités commerciales ), soit pour y revenir après une inter ruption 

. Des associations ont ciblé plus particulièrement les femmes de plus de 
45 ans pour les aider à retrouver un travail. 

Force F emmes, créée en 2005, a cet objectif et propose un 
accompagnement spécifique aux intéressées sans emploi selon leur projet 

n 
collectif grâce à des ateliers de formation et des remises à niveau en fonction des 
besoins. 

Françoise Holder, Présidente de Force Femmes, a précisé les critères 

emploi depuis moins de deux ans. 
Le profil type des femmes accompagnées en 2012 montre un âge moyen de 

50 ans, un niveau de qualification moyen correspondant à BAC +2 et un projet 
 

 

                                                           
72  Emploi et chômage des 55-64 ans en 2011. DARES Analyses n° 049. Juillet 2012. 
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de 15 000 femmes ont été accompagnées par 11 salariés et 400 bénévoles 
sélectionnés en fonction de leurs compétences en matière de ressources humaines 

25 % ont créé leur entreprise. 
Force Femmes a toutefois une cible particulière de femmes relativement 

essentiellement réalisé par les C ID F F  
peut être très long. 

n, les femmes 
bénéficiaires du RSA accueillies dans ces centres sont très souvent en rupture 

 
Des mesures spécifiques sont indispensables pour cette population mais le 

déficit de moyens est cruel. Parmi les plus vulnérables, Annie Guilberteau a 
signalé les femmes en situation de monoparentalité mais aussi celles de plus de 

leurs trop faibles retraites. 
La dernière étude de la Délégation sur Femme et précarité a souligné le 

risque de précarisation accentué qui concerne déjà plus de 450 000 femmes âgées 
de 75 ans et plus, sachant que le minimum vieillesse reste en 2013 inférieur au 
seuil de pauvreté. 

I I I - D ES PIST ES PO T É D ES C H A N C ES E T 
G A R A N T IR L A L IB E R T É D E C H O I X 

Dans tous ses travaux et notamment dans ses deux plus récentes études73, la 

re femmes et hommes. 

 
écart 

croissant, au sein même de la population féminine, entre les femmes qualifiées  
(le taux de féminisation des cadres avoisine désormais les 40 %) et les femmes 
les moins qualifiées 
précarité. 

                                                           
73  

hommes. Étude rapportée par Sylvie Brunet et Maryse Dumas. Mars 2012. 
 F emmes et précarité. Étude rapportée par Eveline Duhamel et Henri Joyeux. Mars 2013. 
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En effet, contrairement à ce qui se passait auparavant, la progression 
notoire des premières ne tire plus vers le haut les secondes et cette bipolarisation 

 
encore, amènent 

à mettre un focus sur deux leviers privilégiés favorisant une insertion 
professionnelle de qualité pour toutes les femmes : la mixité et la 
valorisation des compétences invisibles. 

« nt collectif sont 
la source directe des discriminations et, à ce titre, doivent être combattus dès le 
plus jeune âge. Ainsi, la mixité acquise en droit et ancrée dans la pratique 
demeure une condition nécessaire, mais non suffisante, à une égalité réelle entre 
filles et garçons et plus tard entre femmes et hommes. Elle doit être 

 ». 
Tel est le constat immédiatement su

femmes et les hommes dans le système éducatif, signée pour la période 2013-
2018. 

 menée conjointement, depuis 

Droits des femmes, déployée dans plus de 600 classes allant de la grande section 
de maternelle à la fin du CM2 dans dix académies, vise précisément à lutter, dès 
le plus jeune âge, contre la formation des inégalités. 

 
Après évaluation des premiers résultats, une généralisation est prévue en 

septembre 2014. 
Les trois axes prioritaires de la Convention interministérielle évoquée plus 

haut sont parfaitement ciblés sur cet objectif : 
  ; 
  

les garçons, les femmes et les hommes ; 
 

 
 

du travail de nombreuses femmes, notamment de celles issues des milieux 
sociaux et familiaux les moins favorisés. 
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A - LUTTER CONTRE LES DISCRIMINATIONS DANS L ACCÈS À L EMPLOI ET LES 
PARCOURS PROFESSIONNELS 

1.  

la formation initiale. À cet égard, ainsi que le relève la sociologue Marie Duru-
Bellat, le « bilan genré  

ltés importantes en lecture 
(ce que montrent les tests passés lors des journées de préparation à la Défense) 
constitue un avantage indiscutable toute la vie durant. Elles sont moins 
nombreuses à atteindre les niveaux considérés comme les plus prestigieux 
d

 
istantes dans les 

cursus des filles : elles sont par rapport aux garçons concentrées dans un nombre 
beaucoup plus restreint de filières et de spécialités et restent sous-représentées 
dans plusieurs filières scientifiques et techniques. 

De plus, beaucoup se
professions perçues comme très exigeantes, comme si elles anticipaient le fait 
que les contraintes familiales viendront vite en compromettre la rentabilité. 

Lors de son audition, Brigitte Grésy a souligné l
 

-3 ans, petites filles et 
petits garçons sont mis sur des rails séparés et évoluent dans un environnement 
quasi-exclusivement féminin qui leur donne à voir que les soins aux enfants sont 

peu qualifiés. 
Une éducation 

est renforcée tout au long du parcours élémentaire. Ce phénomène joue à plein 
ème et aboutit à la non-mixité de certaines filières. Celle-

ci se confirme et se perpétue 
professionnel et technologique où les classes populaires sont surreprésentées. 

Une note du Commissariat général à la stratégie et à la prospective, publiée 
en octobre 2013, prélude à un rapport à paraître sur le même thème, confirme une 
insuffisante mixité qui pénalise surtout les jeunes moins qualifiés en matière 

74. 

                                                           
74  Lutter contre les stéréotypes filles/garçons  

Travaux coordonnés par Marie-Cécile Naves et Vanessa Wisnia-Weill. Commissariat général à la 
stratégie et à la prospective. 15 janvier 2014.  
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Seuls 17 % des métiers représentant 16 % des emplois, peuvent être 
-à-dire comportant entre 40 % et 60 % des deux 

sexes. Une poignée de secteurs sont en grande partie responsables du niveau 
élevé de segmentation du marché du travail : ce sont les secteurs du sanitaire et 

 
En F rance, la mixité a globalement progressé dans les métiers les plus 

qualifiés mais la segmentation hommes/femmes est restée très forte pour les 
ouvriers et les employés. 

des jeunes - garçons ou filles - vont se trouver « démixés -à-dire,  
co-  : 

technologique où les classes populaires sont surreprésentées. Ce manque de 
mixité accentue la segmentation du marché du travail et va réduire les 
opportunités professionnelles des jeunes, en particulier des filles, qui se 
trouvent cantonnées à un nombre de métiers plus restreint. En outre, 
seulement 20 % des filles en second cycle professionnel entrent en apprentissage 
contre 34 % des garçons. 

représentation sont les plus lourds et où il est beaucoup plus difficile de casser les 
normes de sexe.  

des milieux les moins favorisés, associant les régions, les organismes de 
formation, les branches et les entreprises. 

2.  

galité entre les filles et les garçons 
doivent rapidement se concrétiser et chaque ministère signataire devrait rendre 

 
Il apparaît particulièrement important de : 

- renforcer la connaissan
garçons et de leur insertion professionnelle en généralisant la 
publication de statistiques sexuées ; 

- identifier les leviers et les obstacles concernant la diversification des 
orientations des filles et des garçon  ; 

- promouvoir auprès des filles, les filières et les métiers des domaines 
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établissements

proche) est particulièrement importante pour élargir le champ 
 ; 

- développer des actions de coopération avec le monde professionnel 
(branches et entreprises), les chambres consulaires et les régions 

objectifs chiffrés de progression de la part des filles dans les filières 
professionnelles et technologiques offrant des débouchés. 

Il conviendrait, parallèlement, de conduire une politique de double mixité 
avec des objectifs de progression des garçons dans les secteurs féminisés du 
paramédical, du travail social et de la petite enfance ; 

- associer les conseillers des missions locales et de Pôle emploi à la 

professionnels des jeunes femmes et des jeunes hommes ; 
- mettre en place un accompagnement personnalisé des jeunes femmes 

rs considérés traditionnellement comme 
masculins, grâce à des actions de tutorat ou de marrainage. 

3. 
 

uses 

 

professionnelle entre femmes et  hommes, rapportée par Sylvie Brunet et Maryse 
Dumas et publiée en mars 2012, avait recensé quelques bonnes pratiques 
repérées dans les accords de branche concernant le développement de la mixité 
des emplois et des recrutements, en particulier dans les branches des entreprises 

ie et du commerce en gros des viandes, des industries de produits 

les métiers masculins et inversement. Ces actions sont définies après avoir 
ation de ces emplois à la mixité : aménagement 

des postes, solutions ergonomiques, formation aux métiers techniques. 

ordée au salarié 

 
Il convient, par ailleurs, dans le cadre de processus de reconversion 

profession
évolution, voire un nouveau départ. 
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loi 
 

actions de diversification dans le champ du bâtiment ou des formations à la 
conduite de cars scolaires. 

être opérée conjointement auprès des employeurs, des structures 
-mêmes. 

4.  
Donner de la visibilité à leurs compétences est un enjeu majeur pour les 

 
Ces compétences relationnelles, ces savoir-faire discrets dont on ne perçoit 

 

classification. 

partenaires sociaux aient inscr it le réexamen de la classification des emplois 
dans le cadre des négociations de branches. La sexuation des compétences est 

important de lutte contre les discriminations dans les parcours professionnels. 

sur lesquels de nombreuses discriminations persistent en ce qui concerne les 
personnes handicapées et tout particulièrement les femmes
« F emmes pour le dire, F emmes pour agir », les femmes handicapées ont 
deux fois plus de difficultés que leurs homologues masculins dans la même 
situation à trouver un emploi et ces derniers sont beaucoup plus souvent en 
emploi en milieu ordinaire (55 %) que les femmes (45 %). La dimension du 
genre est absente dans la loi de février 2005 qui a renforcé les sanctions 
pour les entreprises qui ne respectent pas le quota de 6 % de personnes 
handicapées.  Pour la délégation, des efforts doivent être engagés dans deux 
directions 

ication 

travail, les instances représentatives du personnel et les managers à cette 
démarche de reconnaissance du handicap, préalable à un accompagnement dans 
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5.  
Les congés parentaux concernent quasi exclusivement les mères et les 

dernières données publiées par la DREES (2011) confirment que 7 % des parents 
 000 personnes dont 94 % de femmes, se 

déclaraient alors en congé parental total. Plusieurs études de la CNAF 
% des mères qui se sont arrêtées 

de travailler après une naissance auraient préféré poursuivre leur activité. Ces 

 
Et si les arrêts ayant lieu d

deux augmentent de façon indifférenciée le risque de précarité. Cette 
conséquence est particulièrement sensible pour les mères peu qualifiées qui 
avaient déjà une insertion professionnelle fragile. 

réelle entre 
les femmes et les hommes 
le 28 janvier 2014 propose une réforme du congé parental axée sur une incitation 
des pères à mieux partager les responsabilités familiales avec leurs conjointes. 

convaincue par les modalités prévues consistant à imposer au père une prise de 

attractivité financière du CLCA et le risque professionnel encouru ont de fortes 
in fine à une perte financière pour les 

mères qui connaissaient déjà les situations les plus précaires avant la prise du 
congé parental. 

Pour la Délégation, il importe plutôt et au premier chef de renforcer les 

entreprises à en créer les meilleures conditions. 

5.1.  

les femmes du Sénat sur les dispositions du projet de loi évoqué plus haut, 

professionnelle (QVT) reste très timide à cet égard. 
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Ce focus ne concerne que les salarié(e)s ayant repris leur emploi. 

 
 homonyme du Sénat, la Délégation aux droits des 

 
ndant le congé parental. 

5.2.  

t par la Région Centre. Celle-ci 
constitue, par ailleurs, un des 9 «  » sélectionnés par la 

femmes et les hommes. 
Une attention particulière est portée aux personnes en congé parental déjà 

 
La prestation est individualisée et modulable en fonction des besoins des 

bénéficiaires : actions de conseil pour construire un projet professionnel, aide à la 

des bénéficiaires, réponses aux besoins de garde des enfants et de mobilité. 
Toutes les parties prenantes (Conseil régional, CAF, OPCA, Pôle emploi, 

njugaux, 
CIDFF) se mobilisent et mutualisent leurs moyens sur le sujet (repérage des 

 

résultats de cette expérimentation qui devraient être connus fin 2014. Elle estime, 
la coordination et la coopération des acteurs qui en 

 
Elle ra une réforme des congés parentaux avec 

une offre de garde qualitativement et quantitativement adaptée. Cet 
-après. 
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La Déléga
parmi les voies et moyens permettant le maintien en emploi, les incitations des 
employeurs à mieux prendre en compte la situation des parents, tant pour les 
mères que pour les pères figurent en première ligne. 

souhaitent, avec des compensations à mettre en place afin que les entreprises 
ne soient pas les seules à contribuer à cet effort, permettrait de maintenir les 

parental. 

congés parentaux concernent uniquement la petite 

conflits liés à la séparation des parents, qui peuvent rendre nécessaire de 
consacrer à la famille un temps plus important. Ainsi, en Suède, aux Pays-Bas, en 

 

B -  DÉVELOPPER ET DIVERSIFIER LES MODES D ACCUEIL DES ENFANTS 
La question de la garde des enfants est une condition essentielle de 

professionnelle. 
Au 1er janvier 2012, la France compte 2 412 194 enfants de moins de 3 ans. 

  260 146 
places dont 381  393 
chez les assistantes maternelles, 48 443 en garde à domicile par un(e) salarié(e) 
et 94  

Le taux de couverture des besoins de garde correspond donc à un peu 
plus de 52 places pour 100 enfants de moins de 3 ans. 

une 
diminution constante du taux de scolarisation des enfants de 2 ans qui est passé 
de 35,5 % en 2000 à 11 % en 2011. On observe, par ailleurs, des disparités 
territoriales relativement importantes. 

tous modes 
confondus) varie selon les départements entre 9 et 80 places pour 100 enfants. 

Les indices de dispersion territoriale montrent toutefois que la 

les inégalités te
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Ce sont les départements qui présentent les zones urbanisées les plus denses 
(Ile-de-
importante. En revanche, les tensions sont particulièrement fortes dans les zones 

développé dans les zones rurales. 
Quant au taux de scolarisation des enfants de moins de 3 ans, il est 

inférieur à 5% dans une douzaine de départements (en particulier à 
Paris) et supérieure à 20 % dans 24 autres, sans que les départements les mieux 
pourvus correspondent ni à ceux où le taux de couverture en assistantes 
maternelles et en EAJE est le plus faible, ni à ceux qui présentent les difficultés 
sociales les plus aigües. 

une multitude de normes, de dispositifs et mobilise de nombreux acteurs 
(Conseils généraux, CNAF, communes, associations). Leur articulation ou 

 
Seule une politique partenariale, reposant sur la concertation entre ces 

différents acteurs et la coordination de leurs moyens, est de nature à 

un réel choix du mode de garde de leur enfant. 

1. Renforcer le partenariat des intervenants dans le cadre des schémas 
départementaux de 
enfance 

dans le cadre communal ou intercommunal un schéma pluriannuel de 
nce. Or, selon la CNAF, en 

 

comptes de novembre 201375 estiment que ce schéma devrait devenir obligatoire. 
Fruit 

Conseil général, communes et communautés de communes et CAF. La 
-2017 comporte 

 : 
identification de territoires prioritaires et soutien financier au développement de 

 

                                                           
75   Rapport établi par Joëlle Voisin. IGAS. Mars 2009. 
  : une politique ambitieuse, des priorités à mieux cibler. 

Rapport public thématique- Cour des Comptes. Novembre 2013. 
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ipements et 

perspectives de développement ou de redéploiement des services qui 
apparaissent nécessaires. 

Ces schémas territoriaux devraient intégrer en outre  deux objectifs 
es

 

1.1. Prendre en considération les besoins de gardes sur horaires 
 

parents qui y sont confrontés émane des familles relevant principalement des 
catégories socioprofessionnelles les plus modestes. 

Diverses initiatives ont vu le jour dans ce domaine qui viennent compléter 
les structures pratiquant des horaires classiques grâce à des formules de prise en 

maternelle. 
L

la CNAF. Ce mode de garde intervient en complément, 7 jours sur 7, de jour 
comme de nuit, au domicile des parents pour des enfants de 0 à 13 ans. Les 
interventions sont effectuées pa
étudiants des filières sanitaires et sociales. Les prestations sont facturées en 
fonction des revenus des utilisateurs. 

 Mamhique 
horaires atypiques
également présente en Ille-et-Vilaine, animent un réseau départemental 

élargis (avant 7h 30 ou au-delà de 22 h). 
L

ncore de ceux de personnes en parcours 
 

diversifié de la petite enfance permettrait, sans doute, de mieux répondre 
ionnelle des 

personnels au sein du secteur de la petite enfance. 
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nationale et les collectivités territoriales pour la préscolarisation des 
enfants à partir de 2 ans 

Selon le rapport de la Cour des Comptes évoqué plus haut, ces partenariats 
sont peu développés et encore moins formalisés. Les règles relatives à 

clairement précisées par les inspecteurs académiques. Elles établissent une 

Dans les premières, tous les élèves de deux ans sont scolarisables dans le respect 
du cadre qualitatif fixé par la charte départementale précisant le fonctionnement 

 
Dans les autres zones, la scolarisation des enfants  de deux ans est possible 

dans la limite des places disponibles. 
L

approfondies dans les conditions prévues par la circulaire du 18 décembre 2012 
qui précise que « la scolarisation des enfants, avant trois ans, se conçoit en 
complémentarité des autres services de la petite enfance gérés principalement 
par les collectivités territoriales » et que cette préscolarisation « doit être pensée 

 ». 
Pour la Cour des Comptes, les directeurs académiques des services 

collaboration avec les collectivités territoriales et à être plus actifs au sein des 
 

Les CAF devraient naturellement être impliquées dans ce partenariat dans 

matérialise sur une période quadriennale un engagement réciproque de 
cofinancement avec une collectivité ou un Établissement public de coopération 
intercommunale(EPCI). 

« classes passerelles » situées au sein ou 
à proximité des écoles maternelles. 

De tels lieux ont été mis en place par les villes de Bordeaux, Grenoble, 
Angers, Bayonne ou Lorient. Dans ce type de structures, la ville propose une 
salle de classe, un agent territorial spécialisé des écoles maternelles (ATSEM) 

 
Le Conseil général met à disposition une puéricultrice responsable de la 

as de personnel. 
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Le coût de fonctionnement de telles structures est environ deux fois 
-

coopérations avec les écoles et/ou les EAJE situés à proximité (repas, locaux par 
exemple) permettent encore de réduire le coût de fonctionnement de ces lieux. 

Ainsi, le coût sensiblement moindre des dispositifs spécifiquement destinés 

familles disposant de revenus modestes. 
En outre, la solution des « classes passerelles » conviendrait 

scolaire existant, ce qui faciliterait la vie des parents de plusieurs enfants. 

Jeunesse et des sports et les collectivités territoriales est primordial pour 
 

 
Créé en 2009 par la CNAF, le site « mon-enfant.fr » apporte aux familles 

une information sur les différents modes de garde et leur permet de simuler le 
coût qui restera à leur charge en fonction du mode de garde et de leurs 
ressources. 

Les consultations de ce site sont en progression constante. Outre 
iendrait de délivrer 

 

proposant des services aux familles, tels ceux de la Fédération des particuliers 
 

Grâce à ces améliorations, ce site pourrait donc devenir un véritable outil 

bénéfice de tous les parents et singulièrement des moins favorisés. 

2.  
Ainsi que le relève le Haut Conseil de la famille76, les entreprises 

constituent un acteur potent

financiers spécifiques. 

                                                           
76  

. 
Avis du Haut Conseil de la famille. 5 février 2013. 
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Pour ce faire, il conviendrait toutefois de les associer plus 
systématiquement aux réflexions l
particulier lorsque les horaires de travail de leurs salarié(e)s ne correspondent pas 

le et solidaire qui ont une bonne 
connaissance des besoins des familles dans leur globalité sur les territoires et sont 
en capacité de proposer des solutions innovantes. 

En outre, la possibilité de financer le fonctionnement voire le 
développement de modes 
seraient réservées à leurs salariés(e)s, devrait être ouverte plus largement aux 
entreprises. 

De telles structures à financement mixte, public/privé, pourraient être 
encouragées et leur faisabilité accompagnée par les Pouvoirs publics dans des 

PME. 

expressément les sommes engagées au titre de la création ou du fonctionnement 
 

C -  ENCOURAGER UNE GESTION PARTAGÉE DES RESPONSABILITÉS FAMILIALES 
ENTRE LES DEUX PARENTS 

le modèle dominant tend même à devenir celui de deux actifs à temps plein, qui 
 

Par ailleurs, même si les politiques familiales stricto sensu ne relèvent pas 
des 

responsabilités familiales et professionnelles, en lien avec la stratégie européenne 

des h
hommes (périodes 2006-2010 puis 2010-2015) ou le Pacte européen pour 

-2020, prônent clairement la 
nécessité de promouvoir un meilleur équilibre entre la vie professionnelle et la 
vie privée des hommes et des femmes tout au long de leur vie. 

 

1. Faire de la gestion partagée de la parentalité un objectif des politiques 
familiale et sociale 
Ainsi que le relève Brigitte Grésy dans son rapport précité « les systèmes de 

charge de la parentalité majoritairement effectuée par les femmes, font de ces 
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dernières des « agents à risque » comme si la valeur du travail des femmes était 
estimée inférieure à celle des hommes en raison de la projection faite par les 

travail, à cause des enfants ». 
Ainsi, le partage des responsabilités familiales est une des composantes 

titre. 
Faire de cet équilibre un objectif des politiques publiques constitue non 

-être des salariés puisque la diminution de 

 
De pl

des pères sur leur développement éducatif, émotionnel et social ont également été 
mis en évidence dans plusieurs études au Canada, en Suède ou au Royaume-Uni. 

En France, une paternité active est revendiquée par de plus en plus 
ce dont témoignent de nouvelles pratiques, telles la participation des 

-né au moment de la naissance. 

s et sociales plus incitatives à 

enfants tout en continuant à travailler . 

2. Renforcer la prise en compte de la parentalité dans la vie 
professionnelle 
Même si les entreprises participent depuis longtemps à la politique 

lle 

 

entreprises à investir dans des mesures favorisant une gestion harmonieuse de la 
parentalité Familles et employeurs INED/INSEE qui concerne toutes 

 (secteur public et secteur privé) dont les résultats ont fini 
é et Anne Solaz, montre que 6 salariés 

sur 10 pensent que leurs employeurs doivent jouer un rôle dans ce domaine et 
-quarts de ces derniers revendiquent une responsabilité en 
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ncipales les motivent pour 
ce faire 

productivité et des performances (56 %). 
Toutes les mesures proposées restent essentiellement ponctuelles (par 

ement par 

possibilité de temps partiel. 

tuent pourtant du 
point de vue des salariés la mesure qui facilite le mieux la conciliation entre vie 
professionnelle et vie familiale et concoure le plus au bien-être au travail, les 
employeurs apparaissent beaucoup plus réticents à les accorder. 

Il resso

bénéfice des cadres que des autres catégories. 
e 

partenaires sociaux et débouchant sur la prise de mesures cohérentes en matière 

familiale pour le plus grand nombre des salariés parents. 

professionnelle et vie familiale dans la négociation collective 

femmes et les hommes, dans la négociation triennale de branche, porte sur deux 
points 

celles des salariés à temps partiel  

 
Le rapport sur  des hommes aux responsabilités 

professionnelles et familiales dans le monde du travail établi par Brigitte Grésy, 

vie familiale et professionnelle dans la négociation triennale de branche sur 

déjà émis ce souhait dans sa précédente étude sur le 
 et 

réitère sa conviction de la nécessité de 
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professionnelle. 

ion entre la vie professionnelle et la vie familiale dans le bilan annuel 

 
www.ega-pro.fr
de travail et notamment un cadrage des horaires de réunions excluant les 
créneaux tôt le matin et tard le soir ou encore le développement des réunions à 
distance par la mobilisation des outils de visio-conférences et de conférences 
téléphoniques évitant ainsi aux salarié(e)s de multiplier les déplacements. Ce peut 

familiale. 
Dans le cadre de la rénovation des missions du Conseil supérieur de 

les femmes, opérée par le décret du 
30 avril 2013, 

pères. 

2.2. Par un encouragement et un soutien aux bonnes pratiques en 
 

pour augmenter le taux de participation des femmes au marché du travail. 

recense un certain nombre de bonnes pratiques tels : la planification des réunions 
de travail, afin de les rendre compatibles avec les contraintes familiales des 
salarié(e)s (en 

 délais de prévenances suffisants en cas de 
modifications des horaires et des jours non travaillés. La Délégation aux droits 

 

 

3. Prendre appui sur le succès du congé de paternité 
Institué le 1er janvier 2002, le congé de paternité a très vite rencontré un 

es en bénéficient pendant la 
totalité de sa durée (11 jours consécutifs à prendre dans les quatre mois suivant la 

http://www.ega-pro.fr/


91 

ans le secteur public, 
68 % dans le secteur privé et 22 % pour les indépendants). 

-ci prennent 
essentiellement ce congé pour être présents auprès de leur nouveau-né et dans 
une proportion légèrement moindre 
que si celle-ci est en emploi, le père utilise davantage son droit (70 %) ce qui 

 
Si les pères sont de plus en plus nombreux à prendre leur congé de 

 autorisés » dans le regard des 
autres (hiérarchie, collègues) et aussi parce que de nombreuses entreprises 

mesure la plus adoptée et en progression constante consiste en un maintien du 
salaire, au-delà du plafond de la Sécurité sociale pendant les 11 jours de congé de 

congé de maternité. 
Dans son étude sur 

 

le congé de paternité, est passé de 29 % en 2005 à 63% en 2010 avec des 
justifications stimulantes tel que « valoriser le congé de paternité, en le 
rémunérant. Cette mesure doit permettre aux pères de participer encore 

ablir une 
 77». 

Le taux de recours des pères aux autres congés liés aux enfants est en 
revanche extrêmement limité en raison de la faiblesse des indemnisations 
afférentes. 

Mais au-delà des pratiques des pères et des mères, le monde du travail est 

paternité active et dissuade ceux qui souhaiteraient évoluer. 

fonctionne du côté des employeurs mais aussi au sein de toutes les instances qui 

 
Donner aux pères la possibilité de revendiquer leur paternité et 

reconnaître la légitimité de cette revendication sont pour la Délégation aux 

 

                                                           
77  Accord Égalité professionnelle. Arianespace 2008. 
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de : 
- organiser une communication ciblée en direction des hommes dans le 

 

guide de la parentalité est mis à la disposition des salariés et les nouveaux 
recrutés sont informés des droits et modalités relatifs au congé de paternité ; 

- former spécifiquement les managers et les DRH à la lutte contre les 

leurs désirs et de leurs souhaits par les salariés masculins ; 
- accompagner financièrement la prise des congés de paternité. 

Le maintien de la rémunération est déjà assuré dans la Fonction publique et 
la plupart des entreprises qui ont conclu un accord Égalité. 

Reprenant une piste ouverte dans sa précédente étude sur le Bilan de 

et hommes
la question du maintien du 

salaire devrait être systématiquement inscr ite parmi les thèmes de la 
Négociation annuelle obligatoire (N A O). Les partenaires sociaux devraient 

 
La Délégation rappelle, en outre, que les rémunérations versées aux salariés 

qui leur est 
 

- 
 

 

ce qui le porterait en totalité à un mois. Une récente étude UNAF/ORSE de 
septembre 2013, diffusée lors du colloque UNAF/ORSE, organisé au CESE le  
21 novembre 2013 E t si la conciliation famille et travail nous concernait tous ? 

femmes que pour les hommes. 
Afin de donner une visibilité forte à la parentalité partagée, il paraît 

intéressant de mainten
congé de paternité actuel (11 jours calendaires consécutifs à prendre dans les 4 

 
En revanche, les deux semaines supplémentaires devraient impérativement 

ê



93 

une paternité active tout au long de la vie. 

dispositif beaucoup plus étoffé dans le rapport précité remis par Brigitte Grésy en 
juin 2011. Celle-ci avait chiffré le coût de cette mesure à environ 250 millions 

 
Elle précisait que ce montant correspondait exactement au coût 

de laisser aux États membres une certaine souplesse pour organiser et combiner 
 

montant identique, il serait plus conforme au partage des responsabilités 

 

4. Diffuser les bonnes pratiques de promotion de la parentalité auprès des 
salariés masculins 

vis-à-  

revendiquer. 
Sensibiliser les responsables des ressources humaines et les managers aux 

Charte de la 
entreprises, tant dans le secteur public que dans le secteur privé. Quelques-uns de 
ces signataires ont prévu des indicateurs spécifiques. 

Ainsi, afin que les politiques de promotion de la parentalité mises en place 
par les entreprises soient bien relayées par les managers, les évaluations 

 

salariés parents contribuent à la visibilité de cette évolution et pourraient 
utilement trouver leur place dans le Rapport de situation comparée (RSC). 

elui signé par la Banque de France en 
2009, incluent ainsi le suivi du nombre et de la durée des congés parentaux ou du 
nombre de jours de congés pour enfants malades pris par les hommes et les 
femmes. 
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De tels éléments pour raient être affinés par métier et par catégorie 
professionnelle pour mettre en place, si besoin, des actions de communication 

 
La Déléga

professionnelle une rubrique spéciale recensant les bonnes pratiques 
relatives à la gestion partagée de la parentalité. 
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CONCLUSION 

pas encore acquis une pleine légitimité. 
On constate aussi un écart croissant entre les femmes qualifiées qui 

commencent à fissurer le fameux « plafond de verre » et celles qui le sont peu ou 
pas, de plus en plus menacées par la précarité. 

femmes qui tirent de moins en moins bénéfice de la progression de leurs 

-

partage des responsabilités familiales au sein de leur couple. 

liberté de choix des intéressées, avec un focus tout particulier sur la mise en 

favorisées, promouvant la diversification de leur insertion professionnelle dans 
des secteurs porteurs. 

hommes, il convient de passer aux actes en vue de parvenir à une gestion 
partagée des responsabilités familiales entre les deux parents. 

sine 
qua non 

de la 
parentalité, au quotidien, dans la vie professionnelle, prendre appui sur le succès 

 
Selon Robert Castel, 

« désaffiliation », de décrochage par rapport aux solidarités et droits sociaux liés 
 

à la fois conforter leur statut social et garantir leur autonomie financière et 
familiale.  





 
 

ANNEXES
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Résultat des votes par groupe en réunion de délégation le 29 janvier 2014 

G roupe Nom Pour Contre Abstention 

Agriculture Mme Karen SERRES X   
 M. Philippe PINTA    

A rtisanat Mme Catherine FOUCHER X   
 Mme Monique AMOROS X   

Associations Mme Bérénice JOND X   

C F D T Mme Dominique HÉNON X   
 Mme Adria HOUBAIRI X   

C F E-C G C Mme Isabelle COUTURIER X   

C F T C Mme Marie-Josèphe PARLE X   
 Mme Gabrielle SIMON    

C G T Mme Maryse DUMAS X   
 M. Alain DELMAS    

C G T-F O Mme Françoise NICOLETTA X   
 Mme Hélène FAUVEL X   

Coopération 
 

Mme Amélie RAFAEL    

Entreprises Mme Geneviève BEL X   
 Mme Dominique CASTERA    

 Mme Éveline DUHAMEL X   

Environnement 
et nature Mme Anne-Marie DUCROUX    

 M. Sébastien GENEST    

Mutualité Mme Pascale VION X   
O rganisations 

étudiantes 
Mme Claire GUICHET X   

Outre-mer Mme Marie-Claude TJIBAOU     

 Mme Daourina ROMOULI-ZOUHAIR    

Personnalités 
qualifiées Mme Sylvie BRUNET X 

  

 Mme Sylvia GRAZ X   

UN A F  
X 

  

 M. Henri JOYEUX X   

Professions 
libérales 

Mme Dominique RIQUIER-
SAUVAGE 

   

19 voix,  
représentant 13 groupes. 
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